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Le «Jourr> al des Tribunaux Mixtes" 
paraît chaque ,'Hardi, Jeudi et Sa
medi. 

Il es t en vente en nos bureaux, 
dans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les lciosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
librairie et sur la voie publique: 
LIBR AIRIE HACHETTE. 

lli11e dans ee N.umé11o: 
Les tnwaux de la Conférence de Mon

treux (XVII). 
- Le R èglement cl'01·gwlisation 

Judiciaire (ar tic le 26). 

La révis ion de la législalion pénale 
égyptienne. 

(A propos d'un e conférence du 
Co·nseiller Àbdel Fallah El Sayed 
bey). 

La saisie-arrêt peut-elle porter sur les 
salaires des employés payés à la 
joumée? 

Les à-côtés judiciaires du mariage du 
Duc de "Vindsor. 

rl clresse télégmphique à Alexan ... 
dr ie, au Caire et à Mansourah:: 
« J USTICE ll. 

Toutes les quittances, pour ~tre
valai.J/.es, doivent poTte ·r la signature· 
ou la griffe de l ' administrateur-gérant' 
M. Joseph rl. Degiarde. 

L es chèques et mandats doivent! 
êt1·e émis à l 'nuire de l'u Adminis
tra teur du Juurnal des Tribunaux 
Mixtes"· 

Il ne sera donné su-ite à aucune
réclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 4·8 heures de la. 
date du journal. 
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Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 
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et c MARIETTE PACHA • 
(16.000 Toaaeo·) 

• PA TRIA, 

et c PROVIDENCE • 
(16.000 Tooaeo) 

Départo réauliet"a de Port-Said 
à Maraeille par lea aranda 
c:ourr.Jera del'Eztrême-Orient . 

(3 départe par aemaine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

Ao.LEX.ANDRIE: 4, Rue Fouad ler. 

I..E CAIRE: Shepheard"s Hotel 6uUdlng. 

D'ALEXANDRIE 

à 
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EGYPTIAN 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

TARIF DOUANIER par ordre alpha
bétiq ue. 

PARTIE OFFICIELLE: Tous rensei
gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions . 

PROFESSIONS classées par ordrt
a lphabétiq ue. 

LISTES NUMÉRIQUES TÉLÉPHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 1 
POST ALES de toute 1 'Egypte. 

ADRESSES commerciales, industrielles 
et mondaines de toute I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. 100 franco pour l'Egypte. 

Adressez de suite vos commandes à: 

THE EG't PTIAN DIRECTORY 
LE CAUlE: B.P. SOO - ALEXANDRIE: B..P. lzt8 
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DIRECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRA TIOl'f 

Alexandrie, 
a, Rae de la Oare du Caire, Tél. 25924 

Bureaux au Caire, 
U, Rue Soliman Pacha. Tél. 54231 

à Mansourah, 

ABONNEMENTS : 
- au journal 

- Un an •......•• !'. T. l!ill 
- Six mots .•.••.. • Oâ 
- Trois mois .• .... 50 

- à la Gazelle (un an) .. • 1511 
- aux aeux puoltcauons 

réunies .(un an) .•.• 

Rae Albert· Padel. 

à Port-Sa.ïd, 

Tél. 2570 Faad•t-•a 1 Mea M·•XTMJC PUPIKOFER et LEON PANG.A.LO, .A.vocat. à t. Cou~. 

A.dministrateur-Géra:r>t 
M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

IJI•-•••• 1 Me MAXIME PUPIKOFER. Avocat a la Oo.u. 

IJa-11• da R•d•atla• et d' Ad.,.l•l•t•etlo• , Pour la Publicité: 
Il ne Abdel Mooelm, Tél. 4IJij Mea L. PANG.ALO et R. BOHEMEIL ( Dtrecreura aa Carre). 

Adresse Ttlé!i!raphtque: Me .Ill. D:llGIABD. (Secrttatre de la·réàactton). Me .A.. F.A.DJCL (Directeur à lrltullloarllll) 
S'sdre!!ser aux Bureaux du J&amal 
3, ~ue de la Oare du Caire, Alexaadrle 

Téléphone· 259Z• 
ILe Caire, Alexandrie et Mansourabl 

"JUSTICE" 

MeL. BARDA (Secrttatre-adJotmJ. Me F. BRAUN l (Correaponaant• 
Me G. MOUOHB.AJL&l!ri (Secrttatre d Port-Sara). Me J. L.A.C:A.T à Part.). 

Ghttonique de Dttoit Intettnational. 

LES TRAVAUX 

DE LA CONfÉRENCE DE MONTREUX. <*> 

XVII . 

Le Règlement d'Organisation Judiciaire. 
(Suite). 

L'article 26. 
(Discussion de l'art. 22 du projet). 

L'article 22 du projet de Règlement 
présenté par la Délégation Egyptienne 
était ainsi conçu : 

"Les Tribunaux Mixtes connaîtront de 
toutes les contestations en matière civile et 
en matière commerciale entre étrangers et 
entre étrangers et justiciables des Tribu
naux Nationaux. 

" Toutefois, les Tribunaux Nationaux 
pourront exercer leur juridiction en ces ma
tières à l'égard de tout étranger qui accepte 
de s 'y soumettre. 

" Cette soumission pourra résulter d'une 
clause attributive de compétence aux Tri
bunaux Nationaux ou du fait: 1.) que l'é
tranger a lui-même introduit la procédure 
devant cette juridiction en qualité de de
mandeur; 2.) qu'il n 'a pas contesté la juri
diction du tribunal avant le prononcé d'un 
jugement dans un<" procédure dans laquelle 
il a comparu comme défendeur ou interve
nant. 

" Le fait de se soumettre à la juridiction 
d' un tribunal de pl'emier degré impliquera 
celui de se soumettre à la juridiction des 
tribunaux de degré supérieur correspon
dants ». 

La lecture de cet article à la séance 
du 19 Avril 1937 (p.-v. 4) donna lieu 
à une longue discussion théorique dont 
il est intéressant de suivre les diverses 
phases. 

La Délégation Belge observa que les 
trois derniers paragraphes de cet article 
soulevaient une question de principe. 
Jusqu'ici, la compétence de la Juridic
tion des Tribunaux Mixtes était une 
9u~stion d'ordre public; les options de 
]undiction n 'étaient ni prévues ni re
connues. Si l'on voulait se départir de 
la règle suivie jusqu'ici, il semblait que 

(* ) V. au J.T .M . depuis le No. 2223 du 5 Juin 
1937 les précédents articles de cette étude docu
mentaire et analytique des travaux de la Confé
rence de Montreux aue nous devons à l'obli
geance de M. Alexandre Assabghy bey, Chef du 
Pdarquet Mixte du Caire et Secrétaire technique 

e la Délégation Egyptienne à Montreux. 

la première conséquence logique serait 
de dire qu'il y aurait désormais deux or
dres de juridiction de droit commun 
placés sur un pied d'égalité, et de re
connaître l'option de compétence dans 
les deux sens. En effet, si des étrangers 
pouvaient se soumettre à la compéten
ce des Tribunaux Nationaux, peut-être 
y aura-t-il des Egyptiens qui désireraient 
se soumettre à la compétence des Tri
bunaux Mixtes. 

Pour ce qui était du principe même 
de l'option de compétence, la Délégation 
Belge ne s'y opposait pas, pourvu que 
certaines con di ti ons fussent observées. 
L'option de compétence ne devait être 
aamise que si les parties avaient réelle
ment la volonté de se soumettre à une 
juridiction autre que la juridiction na
turelle au moment où le iitige prenait 
naissance. C'est-à-dire que tou te clause 
attributive de juridiction aux Tribunaux 
Nationaux qui aurait été insérée d'avan
ce dans un acte quelconque serait nulle 
et sans effet. 

La Délégation Belge acceptait par con
tre que fût considéré comme une sou
mission à la Juridi ction des Tribunaux 
Nationaux le fait par un étranger d'in
troduire une action devant le Tribunal 
National, ou, ayant été assigné devant 
un Tribunal National, de ne pas avoir 
contesté la compétence de ce Tribunal 
avant le prononcé du jugement interlo
cutoire ou définitif dans une procédure 
dans laquelle il avait comparu. 

La Délégation Belge admettrait aussi, 
évidemment, les dispositions du dernier 
alinéa de l'article 22. 

La Délégation Egyptienne se déclara 
en désaccord avec la Délégation Belge 
sur le principe même cie ses observa
tions. L'idée même de la période de 
transition était d'habituer les étrangers 
à être jugés par des Tribunaux Egyp
tiens, mais non pas d'habitu'er les Egyp
tiens à être jugés par des Tribunaux 
étrangers. Par ailleurs, elu fait même de 
l'institution d'une période de transition, 
les· Tribunaux Mixtes devenaient des 
Tribunaux provisoires, de sorte que si, 
d'un point de vue strict, on pouvait dire 
qu'ils étaient des Tribunaux de droit 
commun, ils ne pouvaient plus être dans 
la pratique que des Tribunaux d'excep
tion, parce que provisoires. En aucune 
manière il ne pouvait donc être question 
de réciprocité. 

La Délégation Egyptienne ne voyait 
pas pourquoi il y aurait eu lieu, d'autre 

part, de faire une distinctron entre l'ac~ 
ceptation expresse stipulée dans un con
trat et l'acceptation implicite résultant 
de l'introduction d'une procédure ou de 
la non-contestation de la compétence du 
Tribunal lorsqu'une action était inten· 
tée. On ne saurait elire que l'accepta· 
Lion expresse a une valeur moindre que 
l'acceptation implicite. En ce qui con· 
cernait cette disposition, la Délégation 
Egyptienne s'était inspirée de la mêma 
idée que celle qui l'avait guidée sur la 
question de la majorité des magistrats. 
Il fallait habituer les étrangers à accep· 
ter la Juridiction des Tribunaux Natio· 
naux. 

La Délégation Hellénique se déclara 
d'accord avec la Délégation Egyptienne 
sur sa première observation. Si les Tri· 
bunaux Mixtes étaient des Tribunaux 
de droit commun pour les étrangers, ils 
étaient des Tribunaux d'exception au re· 
gard des Egyptiens. On ne pouvait donc 
pas admettre que des Egyp tiens, par un 
accord, pussent soumettre leur différend 
à un Tribunal Mixte qui avait une toute · 
autre· tâche. 

La Délégation Hellénique partageait 
par contre clans une large mesure les 
idées exprimées par la Délégation Bel
ge en ce qui concernait la clause attri· 
butive de compétence. La jurisprudence 
française s'était longuement refusée à 
reconnaître la clause compromissoire1 

c'est-à-dire une convention par laque!· 
le les. parties, avant la naissance d'un 
différend, s'entenden t pour se soustrai· 
re à la juridiction naturelle qui est celle 
des tribunaux, et se soumettre à un ar· 
bitrage. La jurisprudence française avai~ 
cependant admis le compromis, c'est-à· 
dire une convention conclue après la 
naissance du différend et par laquelle le 
différend, nettement défini ét accompa· 
gné des explications nécessaires, est sou· 
mis à une déci sion arbitrale. 

Telle était cette idée qui aurait pu 
fournir une solution au cas actuel. On 
devait reconnaître la validité, non pas 
de toute clause attributive de compéten· 
ce, mais d'un accord par lequel un dif· 
férend qui avait déjà pris naissance et 
qui pouvait être déterminé dans ces 
conditions de fait, pouvait donner lieu 
à une extension de la Juridiction des 
Tribunaux Egyptiens. 

La proposition de la Délégation Egyp· 
tienne avait donné lieu à des appréhen· 
siens éprouvées dans certains milieux 
en Egypte. Les clauses attributives dt 
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compétence n'étaient pas toujours li
bres: celui qui a besoin de contracter 

pouvait subir les conditions qui lui 
étaient imposées, notamment lorsqu 'il 
s'agit de con trats d'adhésion, de con
trats conclus avec le Gouvernement, 
concernant les adjudications, fournitu
res, entreprises, etc. 

La jurisprudence française n 'admet
tait donc pas que l'on pût se soustraire 
à ses juges naturels par une clause au 
sujet de laquelle il existait des suspi
cions légitimes qu'elle n' eût pas été li
brement acceptée. 

La Délégation Hellénique pouvait en 
définitive donner son accord si la Délé
gation Egyptienne voulait modifier son 
texte de manière à préciser que la clau
se attributive devait concerner un diffé
rend qui avait déjà pris naissance et qui 
était nettement défini, car l'idée que la 
Juridi ction Mixte était malgré tout une 
juridiction d'excep tion était fondée. 

La Délégation Belge se rendit à la thè
se exposée par la Délégation Egyptien
ne, corn prenant l'impossibilité d'admet
tre que la faculté de soumettre un dif
férend à une autre juridiction ne devait 
pas jouer dans les deux sens. Elle ap
puyait par contre les arguments avan
cés par la Délégation Hellénique disant 
gu'un accord pouvait être faci lement 
réali sé si l'on acceptait que la clause at
tributive ne fût valable que lorsqu 'elle 
visai t un litige déjà né et nettement dé
fini. 

La Délégation Egyptienne reconnut 
qu'il était exact que la jurisprudence 
françai se avait longuement résisté à la 
clause compromissoire générale. Elle fit 
cependant observer que cette jurispru
dence tendait actuellement à revenir sur 
son ancienne intransigeance. D'autre 
part, le législateur français avait déjà 
admis beaucoup d'exceptions, notam
ment en matière commerciale. Il avait 
reconnu que la clause attributive géné
rale en matière commerciale était par
faitement valable. Par con tre la juris
prudence belge était opposée à la juris
prudence française en ce qui concernait 
la validité de la clause compromissoire. 

Les raisons qui avaien t déterminé la 
j.nrisprudence française à ne pas admet
tre, pendant longtemps, la validité de la 
clause ·compromissoire générale, ne ré
sidaient pas tant dans le souci de pro
téger une des parties contre la pression 
exercée par l' autre, que dans le carac tè
re indéfini de la clause elle-même. En 
comparant le compromis avec la clause 
compromissoire, on avait vu dans le 
compromis un objet nettement défini, 
alors que la clause compromissoire avait 
pour objet toutes les con testations qui 
pourraient naître. 

Par conséquent, même si l'on consi
dérait le problème au point de vue de la 
jurisprudence, on pouvait dire que l'o
rientation actuelle était plutôt en faveur 
de la validité de la clause compromi s
soire. 

La Délégation Egyptienne considérait 
donc que, tant au point de vue du droit 
civil actuel qu'à celui de la jurispruden
ce mixte actuelle et de la jurisprudence 
générale en mati ère de clause compro-
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missoire, la disposition proposée ne fai
sait que reproduire le principe général 
d'après lequel deux per::;onnes qui con
trac tent un rapport de droit ont la pos
sibilité de so umettre leur différend à 
une juridiction dé terminée. En l'occur
rence, au lieu de l'arbitre, la juridiction 
en ques ti on serait le Tribunal National. 

La Délégation Hellénique rétorqua 
que si la jurisprudence française a évo
lué en matière de clause compromissoi
re, elle a obéi en cela à la nécessité qu 'il 
y a de soumettre certaines affaires com
merciales à des arbitres de la branche. 
La même raison n'exis te pas en ce qui 
concernait les Tribunaux Nationaux 
pour lesquels on ne saurait pas dire 
qu'ils pouvaient être plus qualifiés que 
les Tribunaux Mixtes pour juger une 
affaire quelconque. Si elle avait parlé de 
la résis tance opposée par la jurispru
dence française à la clause compromis
soire c'était seulement, déclara la Dé
légation Hellénique, en pensant au ma
laise qu'éprouvent les milieux étrangers 
d'Egypte, et notamment ceux qui repré
sentent les capitaux les plus considéra
bles. Elle reconnai ssait l' exac titude du 
principe posé. Le justi ciable devait être 
libre de soumettre son différend aux 
Tribunaux Nationaux, si tel étai t son 
désir, mais encore fallait-il qu'il le fît de 
son plein gré. Or, on n 'avait pas la ga
ran tie que la clause a ttributive insérée 
dans un contrat était accep tée libremen t. 

Après avoir reconnu aux Tribunaux 
Mixtes leur caractère de Tr ibunaux d'ex
cep tion pendant la période transitoire, 
la Délégation Française voulut montrer 
que les efforts déployés par toutes les 
Délégations avaient eu pour obje t jus
qu'ici d'éclairer la situation et de fixer 
l' étendue de la juridiction qu'il conve
nait d'attribuer respectivement aux Tri
bunaux Mixtes et aux Tribunaux Natio
naux pendant la période de transition. 
Il fall ait donner à chacun ses juges na
turel s. Cette idée avait prévalu dans les 
di scussion s du Sous-Comité qui s'était 
occupé de la question des actions acces
soires. Il ne fallait pas conclure que la 
Déléga tion Française n 'adhérait pas au 
principe de l'extension de la clause 
compromissoire. De louables efforts 
avaient été faits en France pour obtenir 
du Parlement que les commerçants puis
sent sou me tt re leur différend à des com
merçants, jugeant, non pas en droit, 
mais en équ ité, en fon ction des usages 
d'un commerce déterminé. Il s'agissait 
de rendre possibles des transac tions, 
d'exposer des faits techn iques devant 
des techniciens. Telle n' était pas laques
tion soumise au Com ité. En l' espèce il 
s'agirait d'autoriser des personnes qui 
devaien t s'adresser à un tribunal déter
miné de soumettre leur différend à un 
autre. Il n 'y avait, en l' es pèce, aucune 
raison de le faire et on ri squerait, en le 
faisant, de faire naître des conflits de 
compé tence. La Délégation Française es
timait donc que la di spositi on cancer
nant la clause a ttributive devait ê tre 
supprimée. 

Après avoir défini la position de cha
cune des Délégations qui avaient déjà 
eu l'occasion d'exprimer leurs idées au 
sujet du tex te proposé par la Délégation 
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Egyptienne, la Déléga tion du Royaume
Uni fit état des appréhensions qui 
avaient é té exprimées dans divers ou
vrages parus avant la convocation de la 
Conférence relativement à la clause 
compromisso ire e t·qui portaient surtout 
sur-les contra ts d'entreprises, de fourni
tures, etc. conclus avec le Gouverne
ment. La Délégation du Royaume-Uni 
était convaincue qu 'en proposant ce tte 
cla use, la Délégation Egyptienne n 'avait 
jamais eu l'intention d'en fa ire usage 
dans' l' établissement des contrats de ce t
te na ture. Si elle confirmait ce point de 
vue, la Délégation Egyptienne donnerait 
aux a utres Déléga tions les apaisements 
vou lus et permettra it l'acceptation de 
l'a rti cle te l qu' il était proposé. La Délé
gation Britannique ajo'Jta que la juris
prudence anglaise avait touj ours été en 
faveur cle la pleine lib.erté de désigner 
dans les contra ts le tribunal qui devait 
connaître des contestations éventuelles. 

La Délégation Egyptienne avait décla
ré, non seulement en son nom mais au 
nom du Gouvernement Egyptien, qu'au
cune clause attributive de compétence 
ne serait insé rée dans les contrats du 
Gouvernement. Il ne saurai t y avoir, 
ajouta- t-elle, aucune appré hension à ce 
suj e t e t ce tte déclaration officielle pou
vait ê tre insérée dans une annexe à la 
Convention. Elle tint à faire observer 
que pratiquement la clause at tributive 
de compé tence avait é té déjà utili sée en 
Egypte bien que d'une manière défini e. 
C'était ainsi que les Sucreries d'Egypte 
soumP. ttaient toutes leurs affaires aux 
Tribunaux Nationaux de Kéneh et d'As
siout. Elles le fa isaie nt sous des prête
noms, mais tout le monde savait qu'il 
s· agissait des affaires des Sucreries cl 'E
gypte. Les é trangers se trouvant dans 
des régions éloignées des sièges des Tri
bunaux l\1ixtes aYa ient tout avantage à 
faire trancher leu rs différends par les 
Tribunaux Egyptiens. Quant aux con
trats d'adhésion, la plu par t des pa trons 
en Egyp te sont é trangers. Il n 'y avait 
donc aucune crain te à concevoir, ni pour 
les contrats du Gouvernement ni pour 
les contrats d'adhésion. Rien ne s 'oppo
sait plus à l'insertion de cette clause. 

La Délégation Italienne déclara que la 
question soulevée par l'article 22 avait 
une façade juridique et une structure 
interne dont il falla it reconnaître le ca
ractère s tri ctement poli tique. C'é tai t 
pourquoi cet arti cle 22 avait éveillé un 
tel in térê't au se in du Comité. Quant au 
côté juridique, la Déléga tion Italienne 
fit observe r que le rapprochement avec 
la rés is tance cons tatée de la part de cer
taines jurisprudences et de certaines lé
gis la tions ne lui semblait pas très heu 
reuse. Cette rési s tance ·é tait due au fai t 
qu 'il s'agissait du transfert de juridic
tion des Tribunaux de l'Etat aux Tribu
naux arbi traux privés. L'Etat moderne, 
soucieux à jus te rai son de la bonne ad
mini s tration de la jus tice, a cherché à 
s'opposer par tous les moyens à ce que. 
~a u f les cas particuliers dans lesquel::i 
la contes tation trouverait sa solution la 
meill eure par l'application d'usages, de 
cou tumes particu li ères à cer ta ins em
plois ou à cer ta ines forme s d'activités, 
les différends ne fu ssent pas sous traits 
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à la juridiction de l'Etat. Mais, en l'oc
currence, la situtation était différente. 

II ne s'agissait pas du transfert des 
contes tations d'une juridiction d'Etat à 
une juridiction privée, mais d'une juri
diction d'Etat à une autre juridiction 
d'Etat, de sorte que les principes qui 
pouvaient valoir contre la clause com
promissoire en matière d'arbitrage ne 
pouvaient pas être invoqués comme un 
argument définitif lorsqu'il s'agissait de 
savoir auquel des deux tribunaux d'un 
même Etat devait être soumis le diffé
rend de l'accord des deux parties. 

Ainsi, en définiti ve, la Délégation Ita
lienne ne voyait donc pas d'objection 
sérieuse à formuler, alJ point de vue ju
rid ique, contre le système proposé par 
la Délégation Egyptienne. 

!lestait le point de vue politique. A la 
base des préoccupations qui venaient 
d'ê tre exprimées, il y avait la ques tion 
de savoir s' il éta it convenable de porter 
j)ar une clause compromissoire devant 
les Tribunaux Nationaux des différends 
concernant des étrangers. Or, si l'on te
nait compte de l'état d'esprit qui prési
dai t aux travaux de ia Conférence, cette 
préoccupation apparaissait comme peu 
jus tifiée. On devait même pouvoir dire 
qu'elle n 'é tait pas logique si l'on consi
dérait que la Conférence était réunie sur 
ld base de l' abolition des Capitulations 
et des Tribunaux Mixtes. La Délégation 
Italienne ne voyait pas pourquoi les 
moyens, les expédients légitimes qui 
avaient pour objet de hàter la transition 
ne pourraient pas être utili sés avec pr<?
fit par des accords conclus dans les Il
mites de la loi. De tels accords pou
vaient avoi r pour point de départ soit 
des contrats priv és, soit des contrats 
d'adhésion. 

Etant donné la déclaration catégori
que cle la Délégation Egyptienne selon 
laquelle le Gouvernement Egyptien s'en
.gageait formellement, par une déclara
ti on appelée à fig urer dans la conven
ti on, à ne. pas insérer la clause compro
missoire dans les contrats d'entrepnses, 
de fourn itures, de travaux publics, pas
s~s par le Gouvernement Egyptien et 
sans cloute aussi par toutes les Adminis
trations publiques, il ne restait plus que 
les contrats d'adhésion. Il est évident 
que clans les contrats d'adhésion la li
berté du contractant n'est pas sauve
gardée, mais il en est ainsi dans tous 
les pays elu monde. Dans ces conditions, 
la situation des étrangers en Egypte à 
cet égard ne présenterait aucune diffé
rence appréciable avec la si tu ation qui 
existe dans tous les pays pour ceux qui 
sont parties à des contrats de ce genre. 
Il es t vrai qu'il s'agit de contestations 
qui, étant donné la différence de na ti o
nali té entre l'entreprise égyp tienne et le 
cl ient étranger, devraient normalement 
être portées devant la Juridiction Mixte. 
Comme les Délégations étaient réunies 
en une conférence politique qui, par dé
fini tion, devait étudier les problèmes qui 
lui étaien t soumis avec une grande am
pleur de vue, il y avait lieu ~e se d~
mander si l'intérêt que pouvaient pre
senter des contesLations sur des fourni
tures d'électricité devait avoir une in
fluence décisive au point de modifier 
une des bases essentielles de la Conven-
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tion. C'était pour ces raisons que la Dé
légation Italienne, après la déclaration 
faite par la Délégation Egyptienne, se 
déclarait prête à accepter l'article 22 
sans aucune modification. 

Sur la proposition de la Délégation 
Française de constituer un Sous-Comité 
spécial qui serait chargé d'aplanir les 
quelques difficultés qui demeuraient en
core clans l'atmosphère, la Commission 
décida de cons ti tuer ce Sous-Comité 
sous la présidence de M. Hansson avec 
la participation des Délégations de l'E
gypte, du Royaume-Uni, de la France 
et de la Belgique. 

Ce Sous-Comité tint sa réunion dans 
l'après-midi du Hl Avri l et rendit comp
te à la Commission, à sa séance du 20 
Avril (p.-v. 3) de son mandat, comme 
suit: 

"Le Sous-Comité im;l ilu é par la Com
mission du Hèglcrn ent en vue de réaliser 
un accord sur le texte de l'article 22 du 
projet de Hè·g lement Judiciaire ,Prése~lté _par 
Je Gouvcrnemellt Egyptien, s est reum le 
19 Avril h 17 heures, sous ma présidence. 

"La Délégation Française .a déclaré qu'a
près avoir examiné la questwn et en avoir 
référé, elle se 1·olliait uu texte de l'article 22 
du projet, complété .par la déclaratiOn que 
la Délégation Egypllenne avmt bten voulu 
faire à la séance elu 1\:J Avnl au SUJet des 
contrats du Gouvernement. Elle a ajouté 
qu'elle espérait qu e cette s uggestion per
mettrait de réunir l'unanimité des membres 
de la Commission . 

" Le Sous-Comité. avant a dh éré ü ce point 
de vue, a décidé, sLir Ïu proposition elu Gou
vernement Egyrtien, de deniander à la 
Commission l'ad op lion de 1 'article 22 et son 
renvoi a u Comité de rédaction, éta nt bien 
entendu que la déclaration de la Délégation 
Egyptiei~ne figurera clans une annexe à la 
Conventwn. 

" Le Gou\·crnement Egyptien déclare qu'il 
n'a 1 'intention cl'inséret' clans les contra ts 
du Gouvernement (y com pris les contrat::; 
des Aclminis1ralions pulJlirrues et des Mu
n icipalit és) a ucun e danse attributive de 
compétence jltridictionnclle "· 

M. Polili s, au nom de la Délégation 
Hellénique, accepta la proposi.tion pro
posée en témoignage de co1~flanc~ en
vers le Gouvernement Egyptien. L arti
cle 22 fut donc adopté en première lec
ture e t renvoyé au Comité de rédaction. 
Celui-ci n 'apporta à ses dispositions que 
quelques retouches dans la forme .. en 
ajoutant aux annexes de la Conven lwn, 
comme déclaration No. 6, le tex te sut
vant: 

6. - Clauses att ribulivcs de compétence. 
"Se référant à l'article 26 elu Règlement 

d'Organisation Judicia ire, le Gouverne,mcJ:t 
Royal Egyptien n'a pas l'mtentwn d Inse
r er dans les con trats du Gouvernem ent (y 
compris les contrats des Ac~ministration s 
publiques et des l\Iumc1pa htes) de clause 
att ributive de compé tence JUrldlctwnnelle "· 

Texte et déclaration furent soumis à 
la Commission Générale en ses séan
ces des 5 et ô Mai (p. - v. 8 et 9), et fu
rent acceptés après un nouvel échange 
de vues sur la portée de la Déclara
tion. 

La Délégation Danoise avait proposé 
en effet une variante en ces termes : 

"Le Gouvernement Egyptien n'a pas 
l'intention d'insérer, duns les concessions 
et dans les contrats du Gouvernement " .. . 
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Sur l'obse rvation faite par le Prési
dent que la concession était un contrat 
et que le mot « contrat» es t un terme 
générique qui englobe les concessions, 
la DélégatiOn Danoise émit des doutes 
à ce sujet A son avis, une concession 
n était par toujours un con trat au sens 
habituel de ce mot. 

GellE' distinction fut soulignée da
\'antage enco re par la Délégation Egyp
tienn e, mais pour aboutir à exclure tou
te interprétation ex tensive du mot «con
trats». 

La concession, dit la Délégation 
Egy[Jtienne, résulte ordinairement d'un 
ade du Parlement, tandis que le con
trat es t conclu entre le pouvoir exécu
tif et un particulier. Le Gouvernement 
Egyptien ne pouvait admettre la moin
dre restriction en matière législative . 
Une concession ne pouvait être, par 
conséquent, assu jettie à la clause en 
question. Ccci résultait du texte même 
de la Constitution Egyptienne qui dit: 
«Aucune concession ayant pour• objet 
l'exploita ti on d'une richess·e naturelle 
du pays ou un service d' utilité publi
que, ni aucun monopole ne peuvent ê tre 
accordés qu'·en ver tu de la loi et pour 
un temps limité». Par conséquent, on 
ne pouvait concevoir que la déclaration 
iu Gouvernem~nt Egyptien re lative à la 
clause attributive de compétence pût 
avoir pour ·effet de limiter le pouvoir 
du législateur. Elle signifiait simple
ment que le Gouvernem ent Egyptien en 
tant. que pouvoir exécutif ne ferait pas 
msérer clans les contrats de clause at
triblllivc de cc:npétence. La Délégation 
Fgyp1ienne tenait à ce qu' il fût pris 
actr-· ,Je cette interpré ta tion. . .. 

LC' nouvenu tex te de l'article 23, tel 
qu'il a é té ad() j,té en définitive, et com
plété par la Déclaration ainsi interpré
tée, figure au Règlement sous la rubri
que « Compétence en matière civile et 
commerciale» comme suit: 

" Les Tribunaux lVIixt es connaissent de 
tontes conlcstalions en mati ère civile et 
commercia le cnt.r·e é trangers ct entre étran
ge rs ct jnsticinbl cs rlcs Tribunaux Natio
naux. 

" ToutPfois. les Tribunaux Nati ona ux sont 
comp(• Lents ctt ces nw lières à l' égard d~ 
tout é tranger qui accep te de se so umettre a 
leur juridiction. 

"c'e lte sournission peut rés ulter d'une 
clause all rilJuth·c de ('O!llpétence ou du fait: 
1. ) que l'étranger a lui-même introduit la 
procédure devant les TrilJunuux Nulwnaux; 
2.) qu ' il n'a pus décl in é la com~éte,nce .de 
ces Tribunaux avant le prononce dun JU
gement dans une procédure où il a compa
ru comme défendeur ou intervenant. 

" Le foit de se snumettrc à la juridiction 
d'un tribunal de premier degré entraîn e la 
soumission à la juridiction des tribunaux 
supérieurs du mème ordre ». . .. 

Ce fut à l'occasion de l'article 26 sus
indiqu é que le Comité de rédaction et 
de coordination eut à connaître d'une 
proposition de la Délégation du Royau
me-Uni (C.R.O.J. /3) libellée dans les ter
mes suivants : 

" Ajouter au projet de Règlement d' 0~
ganisation Judic iaire deux nouveaux artt
cles rédigés sur la base des m·ticles 13 et 14 
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du Code Civil Mixte actu el. Dans ledit Code 
Civil, ces deux artic/.es sont ainsi conçus: 

(( 13. - Tout sujet local pourra être cité 
devant les tribunaux du pays, à rmson des 
obligations par lui contractées, même à l'é
tranger. 

« 14-. - Il en sera de même des étrangers 
qui se trouvent dans le pays. 

« L'étranger qui l'aura quitté ne pourra 
être cité devant les nouveaux tnbunaux 
que dans les cas suivants: 

« 1.) S'il s'agit d'obligationR relatives à 
des biens meubles ou Immeubles existant 
dans le pays; 

"2. ) S'il s'agit d'obligations dérivant de 
contrats stipulés ou devant être exécutés 
dans le pays, ou bien de faits qui y ment 
été accomplis; 

« Sans préjudice de la compétence des 
Tribunaux de Commerce dans les cas dé
terminés par la loi et quelle que soit la ré
sidence du défendeur "· 

Cette proposition avait été exam~né_e à 
la séance du 20 Avril de la Commisswn 
du Règlement. Celle-ci avait cru. utile 
d'en réserver l'examen après la discus
sion de l'article 26 du projet de Règle
ment. Mais elle ne le fit pas et ce fut 
dans cette situation qu'il appartint au 
Comité de rédaction et de coordination 
de l'examiner. II arriva à la conclusion 
qu'il n'y avait pas lieu d'insérer dans le 
Règlement des dispositions, dont la I?l~
ce naturelle était dans le Code Civil 
Mixte et qu'il suffisait de prendre acte 
de la déclaration faite au Comité par 
la Délégation Egyptienne, aux termes 
de laquelle le Gouvernement Egyptien 
n'avait pas l'intention de modifier les 
textes en question. 

(A suivre). 

couag ET CONFE~NCES. 
La révision de la législation pénale 

égyptienne. 
(A propos d'une conférence du Conseiller 

.·ibàel Fattah El Sayed bey). 

Au moment où l'élaboration du nouveau 
Code Pénal destiné à unifier la législation 
pénale égyptienne est près d'être achevée, 
et où ce Code ains i réformé et étendu à 
toutes les catégories de personnes justicia
bles des Tribunaux Egyptiens \·a être pro
mulgué et mis en vigueur, il est du plrus 
haut intérêt de donner un aperçu des ré
formes de la législation pénale que S.E. 
Abdel Fattah El Sayed bey, Conseiller à 
la Cour de Cassation, avait suggérées au 
cours d'une conférence qu 'il donna le 26 
Mars 1937 à la Sociét6 Royale d'Economie 
Politique. 

Les suggestions et propositions du Con
seiller Abdel Fattah El Sayed bey, qui a 
lui-même fait partie de la Commission de 
Révision dru Code Pénal, en même temps 
qu'elles sont l'expression des acquisitions 
les plus modernes de la science pénale, 
nous donnent, avant la lettre, le résumé 
des travaux préparatoires de notre nouvel
le législation, dont on peut d'ores et déjà 
affirmer qu'ils doivent correspondre à une 
part importante des modifications adoptées. 

C'est à ce double titre que l'apport doc
trinal du Conseiller Abdel Fattah El Sayed 
bey mérite de retenir l'attention. 

Sa première remarque relative à la tech
nique législative ne saurait passer inaper-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

çue: dépassant l'intérêt proprement métho
dologique qu'elle manifeste apparemment, 
elle touche, en réalité, le fond des. institru
tions et r éalise un empiètement du pouvoir 
législatif sur le pouvoir exécutif. Il s'agit 
de la division de la législation pénale en 
trois Codes: le Code Pénal proprement dit, 
le Code de Procédure Pénale, et le Code 
d' exécution des peines. Bien que le contenu 
de ce dernier Code soit difficilement déter
minable, étant donné la nouveauté presque 
complète de la matière, et la nécessité de 
maintenir une démarcation nette entre les 
mesures législatives et les mesures régle
mentaires, les criminalistes les plus distin
gués et notamment M. E. S. Rappoport, 
Conseiller à la Cour Suprême de Pologne, 
sont favorables à cette division tripartite 
de la législation pénale. 

Il est inutile d'insister sur J'importance 
de cette innovation en Egypte, qui aurait 
pour résultat, au dire du Conseiller Abdel 
Fattah El Sayed bey lui-même, de << dimi
nuer considérablement l'arbitraire adminis
tratif " et << d'assurer l'amélioration de l'in
culpé et la diminution de la criminalité "· 

Puis S.E. Abdel Fattah El Sayed bey pas
se à l'examen de certains actes dépourvus 
de sanctions pénales, et qu 'il serait bon 
d'incriminer. Ce sont l'abandon de famille 
et l'insolvabilité malhonnête. 

Au sujet de l'abandon de famille, il nous 
est révélé des indications statistiques sur
prenantes, selon lesquelles le nombre des 
affaires soumises a ux cadis à l'effet. d'ob
tenir une condamnation à la contrainte par 
corps s'est élevé en 1932-1933 à 28.701. 

La seule procédure employée jusque-là 
pour permettre à l'autorité judiciaire de 
sanctionner les obligations morales au sein 
de lu famille avait été, en effet, la soumis
sion du conflit wux Mehkémehs Charéis. 
Ces derniers prononçaient, en vertu de l'ar
ticle 347 elu Règlement sur les Mehkémehs, 
la condamnation du coupable à la contrain
te par corps pour une période ne dépassant 
pas 30 jours. 

Mais cette condamnation était insuffisan
te. Elle avait, au surplus, l'inconvénient de 
ne pas être conforme aux principes du Cha
réi, qui considèrent comme une véritable in
fraction tout refus de payer de la part du 
débiteur de la pension. Enfin, elle ne pou
vait être appliquée qu'arux justiciables des 
Mehkémehs; œ qui créait une véritable 
cause d'exonération au profit des non-mu
sulmans. 

L'insolvabilité malhonnête doit également 
être sanctionnée par la loi pénale. 

Il est fait allusion ici au cas du débiteur 
non commerçant qui cesserait de payer ses 
dettes. 

A l' irrstar de certaines législations euro
péennes qui déclarent en faillite aussi bien 
le non-commerçant que le commerçant qui 
se livre à des manœuvres fraudruleuses pour 
frustrer ses créanciers, la législation égyp
tienne devrait ne pas laisser impunis des 
agissements condamnés par la morale, 
quelles que soient les personnes qui les 
auraient accomplis. Le Conseiller Abdel 
Fattah El Sayed bey se livre, à cet égard, 
à d'intéressantes incursions dans le domai
ne du droit pénal pur qui, répudiant la rè
gle désuète << nullum crimen sine lege "• 
sanctionnera, en se basant sur le concept 
du << délit innomé ", les infractions de tou
tes sortes à la loi morale. 

L'enrichissement malhonnête a, d'ail
leurs, été compté aru rang des délits par la 
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plupart des législations européennes, qui 
ont été mème jusqu'à tenir pour répréhen
sible et condamnable le fait d'entrer dans 
un restaurant, pour y prendre un repas 
sans le payer, ce que l'on dénomme commu
nément délit de << grivèlerie ou de fourbe
r ie d'aliment "· 

S'il est certains faits que la loi pénale 
devrait s'empresser de sanctionner, il en 
est d'autres qu'elle devrait condamner plus 
sévèrement ou du moins wuxquels elle de
vrait appliquer un système de peines plus 
souple. 

L'homicile involontaire n 'est puni par no
tre actuel -article 202 que de deux ans d'em
prisonnement ou de 50 livres d'amende a u 
maximum. 

De même l'article 208 réprime les lé
sions non-intentionnelles d'une peine ne dé
passant pas deux mois d'emprisonnement 
ou 10 livres d'amende. 

D'autre part, les dispositions relatives 
aux amendes font preuve d'une grande in
dulgence en même temps que <l'une gran
de rigidité. 

Le Conseiller Abdel Fattah El Sayed bey 
préconise l'adoption du système qui a pous
sé les législations modernes à faire une 
plus large place à la criminalité de grande 
envergure et à proportionner la sévérité 
des peines à la gravité du dommage réali
sé, soit elu point de vue des troubles corpo
rels, soit du point de vue du préjudice fi
nancier subi. 

Enfin le savant auteur passe à l'examen 
de deux catégories de mesures qui s'adres
sent les •unes au criminel ayant déjà purgé 
sa peine et les autres aux jeunes délin
quants. 

La réalisation des premières, que l'on 
appelle mesures de sûreté, est hautement 
souhaitable. Elles sont destinées à corriger 
le coupable et à prévenir de nouvelles in
fractions. En dehors de la surveillance de la 
police dans certains cas déterminés par la 
loi, notre Code actuel ne connaît pas ces 
mesures de sûretés qui comprennent la 
création d'établissements spéciaux destinés 
aux récidivistes, d'établissements de tra
vaux obligatoires pour les vagabonds ainsi 
que certaines restrictions à la liberté de 
circulation. 

Evoquant les mesures qui ont été prises 
par les législations modernes pour arriver 
à la plus intelligente répression des infrac
tions commises par les jeunes délinquants, 
le Conseiller Abdel Fattah El Sayed bey re
marque que << la charge qui incombe à l 'Etat 
vis-à-vis des mineurs est une véritable tu
telle qui doit être remplie par tous les 
moyens possibles afin de ne pas livrer un 
mineur misérable et abandonné au pur ha
sard de la contagion des malfaiteurs "· Les. 
législations de tous les pays ont été ici 
visiblement inflruencées par l'espoir d'un 
amendement de la part du jeune criminel 
susceptible de réformation. 

A cet effet, des mesures générales aussi 
bien que les mesures plus spécialisées <l.es 
tribunaux pour enfants et de l'individuali
sation des peines doivent être adoptées. Ces 
mesures sont la diffusion de l'enseignement 
et la purification des mœurs nationales. 

Nous nous excusons de ne donner ici 
qu'rune vue sommaire des intéressantes ré
formes proposées par S.E. Abdel Fattah El 
Sayed bey. Nous a urons sans doute l'occa
sion d'y revenir. 
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Les Procès Importants. 

Alfakes Jugées. 

La saisie-arrêt peut-elle porter sur les 
salaires des employés payés à la 
journée? 

(Aff. Vassili Kassimatis c. Abdel Megu'id 
El R-imali et Aff. R. S. Dallal Frè1·es & 
Co et autres c. Abdel Méguid El RimaU). 

La 2me Chambre du Tribunal Civil 
du Caire, présidée par M. F. Gautero 
et siégeant en degré d'appel sommaire 
a, par jugement du 3 Mars 1937 dé
terminé l'étendue du champ d'appli
cation de l'art. 496 du Code de Procé
dure Civile, aux termes duquel (( les 
salaires et gages des gens de service, 
les appointements d'employés, les 
traitements et pensions ne sont saisis
sables >> qu'à concurrence de certaines 
quotités. 

Il s'agissait en effet de savoir si, par 
app lication de ce texte conçu en ter
mes généraux, on peut valablement 
saisir-arrêter, à concurrence des quo
tités établies par la loi, les appointe
ments des employés payés à la jour
née . 

La question, d'un intérêt pratique 
considérable et quotidien, a été plutôt 
rarement examinée du point de vue 
théorique par notre jurisprudence, 
presque muette sur ce point. 

Un seul arrêt du iO Novembre 1898 
a, à notre connaissance, abordé direc
tement ce problème, la Cour d'Appel 
ayant à cette occasion catégorique
ment retenu que les salaires et gages 
fixés à tant par jour de travail sont 
saisissables dans les proportions indi
quées à l'article 400 pour les salaires 
mensuels (Bull. Xl. p. ii). 

L'arrêt avait en effet jugé que la li
mitation des saisies-arrêts pratiquées 
sur les appointements d'employés à 
des quotités déterminées, ne signifiait 
pas que ces appointements et salaires, 
lorsqu'ils sont fixés et exigibles jour
nellement et non mensuellement, ces
sent d'être le gage des créanciers pour 
devenir insaisissables. 

L'arrêt avait observé qu'en visant les 
salaires, gages ou appointements men
suels, la loi avait envisagé les cas les 
plus fréquents et les plus usuels, fnais 
n'avait pas entendu poser le principe 
de l'insaisissabilité des salaires jour
naliers. 

Et la Cour ajoutait qu'au contraire 
(( si l'application de l'article 496 aux 
salaires quotidiens était écartée, la 
conséquence juridique en serait, non 
pas l'insaisissabilité de ces salaires, 
mais au contraire leur saisissabilité 
pour le tout n. 

Le principe ainsi expressément con
sacré par un unique arrêt remontant 
à plus d'une trentaine d'années vient 
d'être affirmé et repris à nouveau par 
le Tribunal Civil Mixte du Caire. 

Vassili Kassimatis, créancier du 
Sieur Ftérakidis, actuellement direc
teur général de la pâtisserie de Abdel 
Meguid el Rimali, avait pratiqué une 
saisie-arrêt entre les mains de ce der
nier à l'encontre de son débiteur. 

Abdel Meguid el Rimali, sommé de 
faire sa déclaration de tiers saisi, avait 
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alors, suivant un procès-verbal dressé 
au Greffe, déclaré ne rien devoir à son 
employé Ftérakidis, ce dernier tra
vaillant à la journée, suivant un contrat 
muni de date certaine. 

Ayant demandé de plus amples ren
seignements, Kassimatis avait alors 
appris que les salaires de son débiteur 
avaient été fixés par la convention de 
louage de service à cinquante piastres 
par jour et que leur caractère journa
lier avait constitué une des conditions 
sine ;qua non de cette convention, Fté
rakidis ayant déclaré qu'il cesserait 
aussitôt ses services au cas où une 
partie quelconque de ses appointe
ments serait retenue. 

Cependant il avait estimé que la dé
claration de Rimali ne pouvait, dans 
les conditions où elle avait été faite, 
qu'être considérée comme dolosive. 
La convention passée bien après la 
naissance et l'échéance de sa créance, 
et à un moment où Ftérakidis était 
déjà depuis longtemps débiteur, était 
fictive et ne pouvait par conséquent 
lui être opposée, alors surtout qu'en 
toute hypothèse et par application de 
l'article 496 les appointements jour
naliers de son débiteur étaient saisis
sables dans les mêmes conditions qur 
des appointements mensuels. 

Il avait clone assigné Abele! i\lleguicl 
el Rimali en responsabilité de tiers 
saisi pour déclaration inexacte et do
losive. 

S'étant heurté en première instance 
à un jugement d'incompétence des 
Juridictions Mixtes en raison de la na
tionalité des parties, Vassili Kassima
tis s'était pourvu en appel. 

La Chambre des appels sommaires, 
après avoir réglé cette question inci
dente de la compétence, a, par juge
ment du 3 Mars i937, consacré le prin
cipe de la saisissabilité des salaires 
payés ou payables à la journée, en dé
cidant que la loi ne faisait en effet au
cune distinction entre les employés 
qui encaissent leur paye mensuelle
ment et ceux qui l'encaissent à la fin 
de chaque journée 

Cette manière de voir a, rappelle le 
jugement, déjà été adoptée par la Cour 
par son arrêt du iû Décembre 1898, 
aux termes duquel les salaires et ga
ges fixés à tant par jour de tr.avail.so~t 
saisissables dans les proport10ns mdl
quées à l'art. 496. 

Cette règle, retient-il, devait d'au
tant plus s'appliquer dans l'espèce qui 
lui était soumise qu'il s'agissait d'un 
spécialiste en pâtisserie d~nt les ~ervi~ 
ces auprès d'Abdel Mégmd el R~mal1 
s'étaient prolongés pendant plus1eurs 
années. De tels salariés. et bien que 
leur engagement les présente en ap
parence comme des ouvriers à la jour
née doivent en réalité être considé
rés 'comme des employés engagés pour 
une durée indéterminée. 

Le même principe vient encore 
d'être affirmé par le Tribunal Som
maire du Caire présidé par M. J. 
Wright elevant leq~el la question a été 
discutée et exammée encore plus 
complètement à propos du même ~é
biteur et tiers saisi et dans des cir
constances identiques. 
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üne autre créancière de Ftérakiclis, 
la Société Dallai Frères, avait en effet 
assigné Abele! i\lléguicl el Rimali en 
paiement de la quotité saisissable à 
partir du jour de la saisie-arrêt prati
quée par elle, en soutenant, entre au
tres arguments, qu'en raison des ter
mes généraux de l'art. 496 aucune 
distinction ne pouvait être faite entre 
les salaires mensuels et les salaires 
journaliers, ceux-ci étant, comme les 
autres, saisissables dans les propor
tions fixées par le Code. 

Tel est d'ailleurs, avait-elle exposé, 
le sentiment de la Cour qui a posé 
par son arrêt du iO Noveml:)re i898, en 
termes formels, le principe de la sai
s issabilité des appointements journa-
liers. · 

La créancière relevait qu'entre les 
employés payés à la fin elu mois et 
ceux pa.yés à la fin de la journée ou 
de chaque quinzaine, il n'existe aucu
ne différence de nature juridique, 
mais une simple différence dans 
le mode et l'échéance des paiements. 

On ne voit donc ni comment ni 
pourquoi on leur appliquerait un régi
me juridique différent lésant les uris 
et favorisant les autres. 

Enfin la différence arbitraire qu'on 
voudrait établir entre les deux caté
gories d'employés n'étant pas une 
différence conventionnelle susceptible 
de naître et de disparaître par le fait 
de conventions particulières, on arri
verait à ce résultat que tout empioyé 
soucieux d'organiser son insolvabilité 
nourra.it rendre à son gré ses appoin
tements insaisissables en passant à 
cet effet une convention avec son pa
tron. 

Celle conséquence absurde condam
ne, disai t la demanderesse, la thèse de 
l'insaisissabilité des appointements 
jou rna! iers . 

En terminant, la Maison Dalla l Frè
res faisait remarquer que, si même 
l'on admettait la thèse de l'insaisissa
bilité des salaires des employés ou 
ouvriers payés à la journée, il resterait 
encore à déterminer de manière pré
cise et certaine à quelles conditions 
constantes de fait et de droit un em
ployé doit être considéré comme ap
partenant à la catégorie des employés 
et traité comme tel. 

Si l'on veut, en effet, appliquer à 
ces deux catégories un régime juri"di
qur Clifférrnt qui n'a été ni établi ni 
prévu par la loi, il faut nécessairement 
créer entre elles une distinction stahle 
et fondamentale d'ordre juridique et 
non plus seulement une différence 
naissant et variant au gré des inten
tions et des conventions particulières. 

La Cour, relevait la demanderesse, a 
essayé de définir les caracté~istiq~es 
propres à l'employé payé à la JOurnee, 
à l'occasion de l'examen du droit de 
celui-ci en cas de renvoi intempestif. 
Et si l'on s'y reporte on est bien obligé 
de constate"r qu'à aucun titre, ni par 
la durée, l'importance, et la nature de 
ses fonctions, ni par le chiffre de ses 
appointements, Ftérakidis ne pouvait 
se considérer comme appartenant à la 
catégorie des employés journaliers, 
telle qu'elle a été définie par la r.om. 
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A ce Lle thèse, le tiers saisi r\bdel 
Meguid Rimali avait opposé que les sa
laires payés joui'n e ll ement ont un ca
rac~ère alimentaire e l qu 'e n ce tte qua
lité ils n e peuvent ètre saisis e t bén é
fici ent de l'insaisissabilité assurée par 
la loi à Ioul es les créa nces de cet.te na
ture . 

Au surplus, le paiem ent ùe ees sa
laires est, la condition n écessaire d t'S 
preslat.ions journalières requi ses de 
l'employé. Autoriser qu ' ils soient sa i
sis aboutirait indirec tement à priver le 
patron des services indi spensabl es clf:. 
son employé, puisque celui-ci, n 'étant 
plus payé de l' intégralité de son salai
re quoliclien, cesserait de fournir cl rs 
services désormais insuffisamment ré
munérés. 

Par jugement du 24 Niai 1937 le Tri
bunal Sommaire du Caire n'a pas 
admis ce point de vue et s'est ralli é au 
principe consacré par le jugement du 
Tribunal Civil 'Clu 3 i\·Iars 1937. 

Il a en effet décidé qu'un contrat 
stipulant des salaires payabl es à la 
journée n 'exonère point de l'obligation 
de r etenir, sur crs appo in tements ain
si fixés. la quotité sa is issabl e, en con
formitè de Tart. .HJ6 elu Code de Pro
cédure . 

Ainsi se trouve unr foi s de plus pr{~ 
c isé un point de cli'oit d'un e pratique 
et d'un inL<' rêt quotid iens . 

La Justice à l'Etranger. 

Les à-côtés judiciaires du mariage 
du Duc de \Vindsor. 

Devant le King's Bench Division s'es t 
terminé, le 11 Juin dernier, par un e 
transaction amiable intervenue entre 
parties, le procès en diffama ti on in tra
duit par Ernest Aldrich Simpson, ancien 
mari de l'ac tuelle Duchesse de Windsor, 
contre Mrs. Joa n Sutherland, femme du 
Colonel Arthur H. C. Sutherland. 

Avant que l'idylle aussi retenti ssante 
que r oyale de son ancienne épouse ne 
l'eût projeté au premier plan de l'ac
tualité, M. Simpson, paisible e t obscur 
citoyen, appartenait à la firme Simpson, 
Spen ce & Young qui s'occupe d 'affaires 
maritimes. 

Durant la grande gu erre il avait cou
rageusem ent fa it son devoir en servant 
comme officier dans les Golds tream 
Guards. En Juill e t 1928 il avait épousé 
celle qui devait un jour ê tre tou t près 
de devenir Rein e d 'Angleterre. 

Il avait divorcé quelques ann ées plus 
tard, en 1936. Son divorce, conformé
m en t à la procédure anglaise, n' é ta it de
venu défini tif que dans les débuts de 
iü3ï . 

On sait la sui Le des évén emen ls grâ
ce auxquels M. Simpson, bien malgré 
lui , e t, s ~ l'on peut a insi parler, par 
personne mterposée, es t entré dans l'hi s
toire par la pe tite porte. 

Au cou rs des débats où fut actée la 
transac tion des parties, les avocats de 
M. Simpson exposant les circonstances 
dans lesquelles celle-ci intervenait ex
pliquèrent que les ennui s de leur ~lient 
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commencèrent lorsque une presse étran
gère plus soucieuse de « sen sationnalis· 
m e» que d 'exactitude se fut emparée 
des incidents de son divorce. 

Il en rés ulta toute une série de com
m érages qui, d 'abord diffus et en sour
dine, comme la calomnie de Don Bas ile, 
finiren L par a tteindre à une in tol érable 
publi cité. L 'on faisait, en effe t, courir le 
bruit que M. Simpson avait tou ché des 
sommes importantes comme prix de son 
silence e t pour qu 'il ne se defendît pas 
au cours de son instance en divorce 
contre Wallis Warfield. 

« Seigneur, fai s-moi connaitre m es en
nemis», dit quelqu e part le psalmiste, 
et c'était bien le so uhait le nlus vif de 
1\I. Simpson, gravem ent attefnt par ces 
potins dont, pour comble d'iJ7.fortun e, il 
n e pouvait déterminer d'où il s prove
naient ni par qui ils é taient répandus, 
ce qui le rendait impuissant d 'y m ettre 
fin. 

Le h asard devait cependant Jinir par 
le servir. 

Au cours d 'un cliner auquel ass is ta it 
la sœur de M. Simpson, un e des convi
ves, Mrs. J oan Su therland, ignoran t 
l'identité de sa voi sine, avait, au cours 
de la conversa ti on, raconté qu e M. E. 
A. Simpson avait é té g rassement payé 
pour fa ire le mort. 

Le propos ava it é lé répé té à ~I. Simp
son qui avait a lors immédiatement in
trod uit contre l'imprudente Mrs. Suther
land un procês en diffamation. 

Au cours de la procédure i\I. Simpson 
avait cependant acq ui s la convicti on 
qu 'aucune intenti on malicieuse n 'avait 
a nimé Mrs. Su therland, cell e-ci n'ayant 
fa it que répé ter in considérément un 
bruit qui, il fa llait bien le reconnaître, 
é ta it à ce m oment-l à la rgement répandu 
dans la société ang lai se. 

Ayant exposé ce qui précède, les avo
cats de M. Simpson déclarèrent que leur 
client était dans ces conditions sa ti sfait 
des excu ses complètes formulées par la 
défenderesse, qui avait au surplus so
lennellem ent flétri le ragot qu 'elle avait 
un jour étourdiment répété. 

Il s déclarèrent donc accepter la radia
tion pure et simple de leur ins tance. 

De leur côté, les avocats de Mrs. Su
therland cléclarèren t que leur clien Le 
avait incon sidérément, mai s innocem
ment, m entionné un bruit qui se répé
ta it alors couramment dans tou tes les 
réceptions. 

En le faisant leur cliente n 'a v ait eu 
a ucunem ent l ' intention de blesser ou 
d 'injurier M. Simpson e t elle n 'é tait pas 
plus co upabl e qu e les milliers de fem
mes pour lesq uelles le divorce Simpson 
é ta it l'évé nem ent elu jour. Malh eureuse
m ent pour ell e, fire nt-il s remarquer non 
sans malice, la sœur de M. Simpson as
sis tait à ce m alencontreux dîner. De là 
venai L Lou L le mal. 

Il s confirmèrent clone que Mrs. S u
th erland exp rim ait ses plus vifs reg re ts 
e t ses plus sin cères exc uses à M. Simp
son, en espérant qu 'en mettant ain si les 
ch os~s a u point le plus ca tégoriquem ent 
po.ssJble, e lle réparait le p réjudice qu'a u
raiL pu causer sa regre ttable indiscré
tion. 

Ayant pri s ac te des ex cuses de Mrs. 
Sutherland e t après avoir, au cours d'un 
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rapid e interrogato ire, fait affirmer à M. 
Simpso n quïl n 'y avait ri en de vrai dans 
le commérage dont il é ta it la victime, le 
Juge qui, dans la procédure angla ise, 
a son mot à eli re dan s toute transaction 
con clue devant lui, déc la ra radi ee l'ac
Lion en diffama tion Simpson contre Su· 
Lhe r la ncl. 

Ce procès s'es t a in si trans igé avec la 
correc tion e t la di scré tion __ qui ont en
touré tout ce qui s'es t rattaché à l'abdi
cation pu is a u m ariage d 'Edouard VIII. 

Il con s titue ains i, semble-t-il, le der· 
ni er écho de cet évén em ent si con sidé· 
rable au double point de vue hi s torique 
c t social. 

On n e peut s'empêcher de songer, en 
g ui se de conclu sion e t de morale, com· 
bi en le sage antique avait ra ison de con· 
seill er de «me ttre un bœuf sur la lan· 
g ue avant de parler». 

Dan s les dîn ers monda ins, plus que 
partout a ill eurs, il devrait, en quelque 
sorte, fa ire par ti e elu m enu. 

INVENTIONS DÉPOSÉES 

C(' // e liste résumée établie par nos soins, 
à titre de simple information, n'a poinl· 
pour objet de suppléer à la publication 
réglementaire des dépOts d'inventions, et· 
l'on est prié de se référer, pour plus am-
ples détails, au numéro du (( Journal de& 
Tribu naux n contenant les avis de dépM, 
et dont l 'indication est fournie sous chacu
ne des m entions ci-après (v . l'avis publié
au No. 20ï9 du 4 Juillet 1936). 

Publications effectuées 
pendant le mois de Mai 1936. 

Société <I'Eiect•·ochimie, d'Eiectrometal· 
lurgiP .& des Acié•·ics Elect•·iques d'Ugine~ 
Par·is (F•·ance), (16 Mai 1936). - Prépara
tion dr l' ac ier en lui donna nt des proprié· 
tés dé terminées (v. J.T.M. No. 2062 p. 22) 

Bannout Geoi'{Jes, Bey•·outh (Liban), (19 
Mai 1936) . - Appare il des tiné à chauffer,. 
brûler ou grille r divers produits (v. J, T.M. 
No. 2063 p. 18). 

Associated Electric Laboratories Inc., 
Chicago (U.S.A.), (23 MRi 1936). - Systè· 
m es pour rédu ire la fr équence (v. J. T.M. 
No. 206ï p. li ) . 

Kypa•·lssis (Pé•·iclès Const.. Athènes 
(Grèce), (26 Mai 1936). - Rem ède liquide 
l a «Kypa ri ss in e» (v. J..T.M . No. 2066 p. 15). 

Carcalopoulos (Ange SU:li·!JiOu), Le Caire, 
(2R Ma i 1936). - Un cr ic dénommé «Pyra
mid Jn ck» (v. J.T.l\tl. No. 20ï2 p. li). 

DmllPy O'Donnelle (Eugène), Sydney 
(Ausll·alic), (29 Mai 19a6) . - Moyen per
fedJOnn é pou 1' sonl rvm· les véhicules (v. 
J. T . JIJ. No . 20(lï p. 1 ï). 

Automatic Elecl•·k Comprmy Limited, Li· 
, ·cqtool. (Annletf'nc ), (31 Mai 1936). -
P c rfectJonn cmcnts a u cù.bles à isolant mi
nérul (v . ./ . T . J\.1 . Nn. 2068 p. 15). 

. ~~:•bajcau (Jaequcs ), Alcxaud.-ie, (31 Mai 
Hl.~() ) . - Un tablea u loteri e (v. J.T.M. No. 
2069 p . J8). 

T ,fw Dol'l' Company Inc., New-York (U. 
S .A.), (31 Mai 19:36) . - P erfectionnements 
nu l. m il.cm ent des ea ux d 'égout (v. J.T.M. 
No. 206ï p. 1 ï). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes>>: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, ::1, rue S.oliman Facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

oous les jours de 8 h. 30 a.m. ~ l'.l h . 30 p .m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 5 Juillet 

1937. 
Par le Sieur Gerassimo d'Ambra, ren

tier, italien, domicilié à Cleopatra (Ram
leh ). 

Contre le Sieur Ahmed Hassan El Ha
dari, propriétaire, sujet local, domicilié 
à Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées, de la superficie de 
1000 p.c., sise à Alexandrie, sur la rive 
du canal Mahmoudieh, faisant jadis par
tie des terrains connus sous le nom de 
Jardin Ghorbal, autrefois rue Abidos, 
sans numéro, et actuellement rue Cha
garet El Dorr, No. 89, où se trouve la 
porte d'entrée, kism Karmous, chiakhet 
:tviohsen Pacha, le tout inscrit à la Mu
nicipalité d'Alexandrie sub No. 259, jour
nal 59, volume 2, au nom du Sieur Ge
rassimo d'Ambra, chiakhet Réfai, rue 
El Dalei, kism Karmous. Il est mention
né par erreur que l'immeuble est situé 
à la rue Dalei, dans le reçu d'impôt, 
mais effectivement il est situé à la rue 
El Nefous et à la rue Cha.garet El Dorr. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Juillet 1937. 

Pour le poursuivant, 
196-A-626 N. Galiounghi, avocat. 

Suivant procès-verbal du 5 Juillet 
1937. 

Par le Sieur Gerassimo d'Ambra, r en
tier, italien, domicili é à Cleopatra (Ram
leh ). 

Contre les Sieurs: 
1. ) Evanghelos Corypas, avocat, sujet 

hellène, demeurant à Alexandrie, Ram
leh , station Sporting Club; 

2. ) Ferdinand Mathias, pris en sa qua
lité de Syndic du failli Moustafa Rama
dan Moussa, domicilié à Alexandrie. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain vague de la superficie de 1305 p.c., 
sise à la halte Sporting Club, Ramleh, 
banli eue d'Alexandrie, rue de Thèbes, 
k\sm Moharrem-Bey, chiakhet El Ibra
hJmieh, Camp de César, Sporting-Club, 
El Hadara Bahari, Gouvernorat d'Ale
xandrie, formant la totalité du lot No. 
277 et partie du lot No. 278 du plan de 

Les annonces remises jusqu au Mardi de chaque 
semaine peuvent ;:>araître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
da11s le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les an'1onces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca~> échéant, que sous !"exclusive 
responsabilité des annonciers. 

lotissement des terrains des bains de 
Cleopatra dressé par l'Ingénieur :Maré
chal, le tout formant une parcelle. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Alexandrie, le 12 Juillet 1937. 

Pour le pours uivant, 
195-A-625 N. Galiounghi, avocat. 

Suivant procès-verbal du 26 l\'Iai 1937, 
No. 231 /62e A.J. 

Par l'Imperial Chemical Industries 
(Egypt) S.A. 

Contre le Sieur El Cheikh Sa.yed Ah
med Yehia. 

Objet de la vente: 
13 feddans, 4 kira ts et 7 sahmes sis au 

village de Chebchir El Hessa, l\Iarkaz 
Tantah (Gharbieh ). 

i\'iise à prix: L.E. ft500 outre les frais. 
Le Caire, le 12 Juill e t 1937. 

Pour la poursuivante, 
206-CA-63 A. Delenela, avocat.. 

Suivant procès-verbal elu 2 Juille t 
1937, R. .'3p. No. 338/62e A.J., le Sieur 
Richard Adler a déposé le Cahier des 
Charges, clauses et conditions, pour par
venir à la vente des biens suivants ap
partenant au Sieur Tewfik Chalabi, sai
sis suivant procès-verbal en date du 22 
Mars 1937, dénoncé le 5 Avril 1937 et 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèque~ du elit Tribunal 
le 12 Avril 1937 sub No. 878 (Gharbieh), 
les dits biens consistant en un lot uni
que de 17 feddans, 4 kirats et 12 sahmes 
sis à Mougoul, Markaz Samanoud (Ghar
bieh). 

Mtse à prix fixée par ordonnance du 
7 Juillet 1937: L.E. 1050 outre les frais. 

Le Caire, le 12 Juillet 1937. 
Pour le requérant, 

lVI. Sednaoui et C. Bacos, 
231 -CA -84 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 30 Juin 1937, 

R. Sp. No. 491 / 62e. 
Par la Rai son Sociale Vita Mory & 

Frère. 
Contre la Dame Fajka Hanem, fille de 

feu Aly Atallah Soliman. 
Objet de la vente:: en deux lots. 
1.) 21 feddans, 3 kirats et 22 sahrnes 

de terrains sis à Abou Sir El Malek, 
Markaz El Wasta (Béni-Souef). 

2.) 1 feddan, 15 ki.rats et 16 sahmes 
de terrains sis au village de Menchat 
Abou Sir, Markaz El Wasta (Béni
Souef). 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature da 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep· 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classéea par rc;briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Mise à prix: 
L.E. 2100 pour le 1er lot.. 
L.E. 170 pour le '2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Edwin Chalom, 

216-C-f:iü Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 24 Juin 1937, 
R. Sp. No. 47û/62e A.J. 

Par le Crédit Foncier d'Orient, société 
anonyme française, ayant siège admi· 
nistra tif au Caire. 

Contre El Hag Mohamed El Sayed 
Kotb, commerçant, égyptien, demeurant 
au Caire, rue Nasser El Dine El Cheikhi 
No. 1, kism Boulac. 

Objet de la vente: une parcelle de ter· 
rain d'une superficie de 64 m2 15 cm2, 
actuellement de 61! m2, avec les cons
\ructions y élevées, s ise à Echache El 
Cheikh Aly, à chareh Establet El Torok, 
chiakhet Aboul Ela, ki sm Boulac, Gou· 
vernorat du Caire. 

Mise à prix: L.E. 600 oùtre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Roger Gued, 
219-C-72 Avocat à la Cour. 

Suivant ·procès-verbal du 1er Juillet 
1937, R.G. 493/62e A.J. 

Par la Raison Sociale «Les Fils de M. 
Nicolas Athérinos», Maison de commer· 
ce, italienne, ayant siège à Alexandrie 
et succursale au Caire, 16 rue Guenena. 

Contre Aly Farghali, fils de Ahmed, de 
Abou! Goud, boulanger, local, demeu· 
rant au Caire, 5 rue Darb El Moustafa, 
Mousky. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot : 1 feddan, 11 kirats et 6 2/3 sah· 

mes sis à Béni Samieh, Markaz Abou+ 
Tig, Moudirieh Assiout. 

2me lot: i /3 par indivis dans le ter· 
rain et constructions d'un four sis à 
Mousky, haret Darb El Barabra No. 1. 

Mise à prix: 
L.E. 130 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 12 Juillet 1937. 

Pour la PO\lrsuivante, 
233-C-86. Emile Mosseri, avocat.. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est u.ne as
surance contre la contœfiu,»n. 
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Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 29 Juin 1937, 

R. Sp. No. 188/62e A.J. 
Par la Raison Sociale Allen, Alderson 

& Co., Ltd., société britannique, ayant 
siège à Alexandrie et succursale au Cai
re. 

Contre le Sieur Mahmoud Bey Abdel 
Nabi, fils de Mohamed Abdel Nabi, pro
priétaire et commerçant, local, demeu
rant à Menchat Abdel Nabi, Markaz Aga 
(Dakahlieh). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

65 feddans, 13 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis au village de Sanguid, Mar
kaz Aga (Dakahlieh) . 

2me lot. 
88 feddans, 18 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Borg N our El 
Hommos, Markaz Aga (Dakahlieh), com
prenant: 

1.) 1 maison d'habi tation en briques 
cuites, d'un seul étage de 4 chambres e t 
accessoires; 

2.) 1 dawar en briques cuites et crues 
contenant 4 magasins et 1 étable; 

3.) 3 maisonnettes en briques crues. 
3me lot. 

19 feddans, 20 kirats et 13 sahmes de 
terrains sis au, village de Kafr Awad El 
Seneita, Markaz Aga (Dakahlieh). 

4me lot. 
180 feddans et 21 kirats de terrains 

sis au village de El Deirass wa Kafr La
tif, Markaz Aga (Dakahlieh). 

Ces biens comprennent: 
1.) Au hod El Omda: 1 machine à pé

trole, servant à l'irrigation des biens; 
2.) Au hod Se if El Dewal: 2 jardins 

fruitiers, 2 maisons en 2 étages et 2 au
tres d'un seul étage, toutes en briques 
cuites; 1 dawar et une quinzaine de mai
sons ouvrières en briques crues. 

Mise à prix: 
L.E. 6560 pour le 1er lo t. 
L-E. 8875 pour le 2me lot. 
L.E. 1985 pour le 3me lot. 
L.E. 18090 pour le 4me lo t. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 12 Juillet 1937. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

204-CM-61 Avocat à la Cour. 

L'ENHISTRFJIENT EN EliYPTE 
llelil 

PRmiÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET IIMLECTUELLE 

par 

ROBERT MERCINlER 
Licencié en Droit 

Coœenaœ.rr de l'Enregistrement 
à la Cooc d'Appel_ l\J lxte. 

En Hnte: à P.T. 30 
1. Alnandrle - à la Ubnairie judiciaire "Au 8011 U· 

we ''lbrallilaieb, et dana totrtea ~ ~librairies. 
au Caire - à la Librairie Centrale · Papeterie 

Boileau & Caleghiris . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribun al d'Alexandrie. 

Date: Samedi 17 Juillet 1937, à 9 h. 30 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Chérif Pacha, 
No. 15 (Pâtisserie Unica). 

A la requête du Comte Nicolas Deb
bané, agissant en qualité d'Adminis
trateur des Fondations de feu ie ComL3 
Miguel Debbané. 

Contre la Raison Sociale J. E. Chak
mati & Co., société mixte, ayant siège 
à Alexandrie, rue Chérif Pacha, No. 15 
(Pâtisserie Uni ca). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 5 Avril 1937, huissier 
V. Giusti, validée par jugement du Tri
bunal Mixte Civil d'Alexandrie du 3 Juin 
1937, R. G. No. 2838/62me A.J. 

Objet de la vente: agencement com
plet de pâtisserie, comprenant vitrines, 
étagères, comptoirs, buvette, 39 tables 
en noyer, 80 chaises et fauteuils, plafon
niers électriques, lustres, ventilateurs, 
glaces-réclames, vaisselle, argen te rie, bi
belots en porcelaine et cri stal, bonbon
nières, 2 tentes, appareil pour café ex
press, lanternes en fer forgé, caisse en
registreuse marque National, fourneaux, 
glacières, u stensiles de cuisine, etc. 

Alexandrie, le 12 Juillet 1937. 
Pour le poursuivan t èsq., 

199-A-629. Jean Yansouni, avocat. 

Date: Jeudi 22 Juillet 1937, à ii h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Sinan Pacha, 

No. 4. 
A la requête du Sieur Sid Ahmed Bey 

Zagloul, propriétaire, sujet local, domi
cilié à Alexandrie. 

Contre la Dame Emma Dwek, rentiè
re, suj ette britannique, domiciliée à Ale
xandrie. 

En vertw d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 6 Juin 1936, huissier A. 
Quadrelli, en exécution d'une ordonnan
ce rendue par Monsieur le Juge de Ser
vice près le Tribunal Mixte d 'Alexan
drie le 1er Juin 1936, validée par juge
m ent rendu par le Tribunal Mixte Som
maire d'Alexandrie le 19 Décembre 1936, 
R.G. 4750/61e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bureau en bois peint noyer. 
2.) 1 grande armoire en pitchpin. 
3.) 1 table carrée. 
4.) 2 canapés à la turque. 
5.) 1 buffet en noyer, dessus marbre 

avec glace. 
6.) .6 chaises en noyer, avec sièges et 

dossiers en cuir. 
7.) 1 tapis turc. 
8.) 1 petit lustre en laiton. 
9. ) 1 paire de rideaux en velours bleu 

avec tringles. 
10.) 1 piano vertical en bois, marque 

Knauss Coblenz. 
11.) 1 lustre en fer. 
12.) 2 portemanteaux, un en noyer et 

l'autre en bois laqué, le 1er avec ja rdi
nière et grande glace biseautée. 

13.) 1 machine à pédale, Singer Y 
2230041, en bon état. 

12/13 .Juillet 1937. 

14.) 1 chambre à coucher complète, 
en bois de chêne sculpté, composée de 
1 grande armoire avec glace biseautée, 1 
commode dessus marbre et glace, 1 
grand lavabo dessus m arbre et glace, 1 
table de nuit avec marbre et glace. 

15.) i salle à m anger en bois de chêne 
sculpté, composée de 1 grande table à 
rallonges, 1 grand buffet dessus m arbre 
et glace, 1 argentier, 6 chaises avec siè
ges et dossiers en cuir. 

Alexandrie, le 12 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

197-A-627 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Samedi 24 Juillet 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu:: à Alexandrie, Mazarita, 46 rue 
Sultan Abdel Aziz. 

A la requête de la Maison de commer
ce Sender, Sandercock & Co., de natio
nalité mix te, ayant siège à Alexandrie, 
15 place Ismail 1er. 

A l'encontre du Sieur Polycarpe Sega
kis, commerçant, local, demeurant à Ale
xandrie, 46 rue Sultan Abdel Aziz (Ma
zarita). 

En vertu d'un procès-verbal du 3 Juil
let 1937, huissier U. Donadio. 

Objet de la vente: une garniture de 
salle à m anger en noyer, composée de 1 
table, 1 buffet, 2 dressoirs, 1 argentier et 
12 chaises cannées, 1 lustre à 7 becs, 
une garniture d'entrée en noyer sculpté, 
inscrusté de nacre, 1 pendule et 1 por
temanteau en noyer, trois garnitures de 
chambres à coucher, 1 piano m arque C. 
Otto, Berlin, avec son tabouret, en bon 
état, une garniture de salon en noyer, 
une m achine à écrire Remington, etc. 

Alexandrie, le 12 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

193-A-623 P. Modinos, avocat. 

Date: Mercredi 21 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 99 rue Farouk. 
A la reqUJête de la Dlle Anasta Ga

liounghi, rentière, sujette hellène, domi
ciliée à Mostafa Pacha (Ramleh). 

Contre la Dame Aziza Moursi Mous
tafa, propriétaire, sujette locale, domi
ciliée à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 21 Juin 1937, huissier Max 
Heffès, en exécution d'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte Sommaire d 'A
lexandrie le Z7 Avril1937, R. G. 2641/62c 
A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 2 canapés avec matelas et cous

sins. 
2.) 1 table. 
3.) 2 canapés, 2 fauteuils et 6 chaises 

en noyer. 
4.) 2 fauteuils en bois. 
5.) 1 tapis européen fond rouge, de 

3 m. 50 x 3 m. 
6.) 1 table en noyer. 
7.) 1 vieille jardinière en bois. 
8.) 1 armoire en noyer. 
9.) 1 toilette en bois peint marron. 
10.) 1 armoire en bois. 
11.) 1 petite armoire en bois pein t 

noir. 
Alexandrie, le 12 Juillet 1937. 

Pour la poursuivante, 
198-A-628 N. Galiounghi, avocat. 
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Date: Samedi 31 Juillet 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Cen traie. 
A la requête des Etablissements F. 

Soennecken. 
Contre Ab. H. Lev en thal. 
En vertu d'un jugement du -10 Sep

tembre 1934, rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte d'Alexan
drie et d'un procès-verbal de saisie du 
12 Novembre 1934. 

Objet de la vente: coffre-fort, 160 boî
tes de petites plumes, registres de comp
tabilité, etc. 

207-CA-64 
Pour la requérante, 

H. Liebhaber, avocat. 

Date: Lundi 19 Juillet 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Damanhour, rue Aboul Riche, 

kism Tammous. 
A la requête du Sieur Jean Darmanin. 
A l'encontre du Sieur Mohamed Aly 

Omar Balbaa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 26 Avril 1937, huissier G. 
Hannau. 

Objet de la vente: 2 coffres-forts, l'un 
marque Milners, de 0 m. 90 x 0 m. 80, 
et l'autœ marque U.F. et M. Liturn, 
avec leurs clefs. 

Alexandrie, le 12 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

238-A-639. Néguib N. Antoun, avocat. 

Date et lieux: Mercredi 28 Juillet 1937, 
à 9 h. a.m. à Tanta, au garage de la re- . 
quérante et à ii h. a.m. à Samanoud, 
au magasin des débiteurs. 

A la requête de The Universal Motor 
Cy of Egypt Ltd. 

A l'encontre de Mohamed El Barham
touchi et Ahmed Aly. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 25 Mars 1937, huissier Heffès. 

Objet de la vente: 
Au garage de la Société, à Tanta. 
Une automobile Citroën, usagée . 
Au magasin des débiteurs, à Sama

noud. 
Un bureau-séparation en bois, etc. 
Alexandrie, le 12 Juillet 1937. 

Pour la requérante, 
235-A-636. Ph. Tagher, avocat. 

Date et lieux: Lundi 19 Juillet 1937, à 
Alexandrie, à la rue El Chemerli No. 38 
à 10 h. a.m., à la rue Tromba, sans nu
méro (derrière I.e Mehkémeh Charéi) à 
ii h. a.m., à la rue Souk El Samak El 
Kadim No. 1 à midi et à la rue Sidi Ka
zaman No. 4 à midi et demi. 

A la requête d'Ahmed Fawzi El Meh
daoui. 

Contre: 
i.) Ahmed Osman ·et 2.) Mohamed 

Refni El Kerm. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 20 Août 1936, huissier G. Moulatlet. 
Objet de la vente: lits, colonnes en fer, 

sommiers, ferronneries, chaises, globes 
pour lampes, armoires, tapis, divans, 
etc. 

236-A-637. 
Pour le poursuivant, 

A. Raouf Hilmy, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 19 Juillet 1937, dès 10 h . 

a. m. 
Lieu: à Mensafis, Markaz Abou-Ker

kas (Minieh) . 
Objet de la vente: 
1.) 430 planches de bois, dites latazana, 

marina, boundok et waraka, de 4 m. de 
longueur; 

2.) 90 poutres en bois de 5 m. de lon
gueur; 

3.) 1 baril d'huile pour peinture, de 
200 kilos environ. 

Saisis par procès-verbaux des huis
siers A. Zeheri et Joseph Khodeir, des 
14 Décembre 1936 et 17 Juin 1937. 
. A la requête du Sieur Samuel W. 

Gerchman, négociant, sujet polonais, do
micilié à Alexandrie, au W ardian (Mex). 

Au préjudice de la Raison .Sociale Ka
mel & Bassili Hanna, de nationalité 
égyptienne, ayant siège à Mensafis (Mi
nieh). 

Alexandrie, le 12 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

244-AC-645. Alexandre Darwiche, avocat. 

Date: Mardi 20 Juillet 1937, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, 2, rue Cotta (Chou-
brah). 

A la requête de David Galané. 
Au préjudice de Yonane Bichay. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des i7 Novembre 1936 et 27 Mars 
1937, huissiers G. Jacob et R. Dablé. 

Objet de la vente: 1 machine à cou
dre Singer, 1 banc de travail, 1 étagère, 
1 banc de coupe, 1 séparation en bois, 
6 tabourets, 1 miroir à cadre, 1 armoire 
étagère, 1 suspension électrique, la de
vanture du magasin, 1 fer à repasser, 1 
canapé et 2 fauteuils à ressorts et 1 gué
ridon. 

226-C-79 

Pour le poursuivant, 
Emile Rabbat, 

Avocat à la Cour. 

Il 

Date: Jeudi 22 Juillet 1937, à 10 heu-
res du matin. 

Lieu: au Caire, 21, rue Maghrabi. 
A la requête de: 
1.) Ali Taher Benani, 
2.) Les Hoirs de feu Ibrahim Osman 

Arnaout. 
Au préjudice du Sieur Sabatino Ba

lanschi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

cunservatoire du 24 Avril 1937, validée 
par jugement du Tribunal Mixte Civil 
du Caire, du 20 Mai 1937, No. 5608/62e. 

Objet de la vente: agencement de ma
gasin de fleuriste, savoir: armoire, banc 
comptoir, vitrine, étagères, porte-vitri
nes, corbeilles à fleurs en rotin, sellet
tes, chaises, etc. 

Le Caire, le 12 Juillet 1937 . 
Pour les poursuivants, 

228-C-81 Ibrahim Caram, avocat. 

Date et lieUIX: Lundi 26 Juillet 1937, à 
9 h. a.m. à Nag Bereika, dépendant de 
Hebeilat Charkieh, Markaz Nag Hamadi 
(Kéneh) et à 10 h a.m. à Nag Sebah, 
dépendant de Zarayeb, Markaz Nag Ha
madi (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hafez Ahmed Mohamed El Sayed, 
2.) Chamandi Mohamed El Sayed, 
3.) Tewfik Ibrahim Kassem, tous pro

priétaires, sujets égyptiens, demeurant 
à Kéneh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
d n Caire le 13 Mai 1937, R.G. No. 5330, 
62e A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 26 Juin 1937. 

Objet de la vente: 
A Nag Bereika: 1 vache. 
A Nag Sebag: 2 vaches. 
Le Caire, le 12 Juillet 1937. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

205-C-62 Avocat à la Cour. 

NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 juin 1898 av<ec le droit exdatsif 

tl'éaettre des bi'Jlets remboursables au porteur et à vue. 
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CAPITAL Lstg. 3.000.000 
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LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE, A&siout, Abou-Tig (Sous-Agenct 
d'Aseiut), Msuan, Benha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor),~Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence · de Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de D6ni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Klébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (.Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-Said, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za
gav,ig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agenee de 
Port-Sudan), Wad Medani. 
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Date: Mer credi 21 Juille t Hl37, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au vtllage d'E l Kawadi, Markaz 
Achmoun (Ménoufieh). 

A la requê te du f) ieur E lias Sélim 
Awad, français, dem eurant a u Caire et 
y élisant domicile en l'étude de Me Ga
briel Asfar, avocat. 

Au préjudice des Sieurs e t Darnes : 
i. ) Abdel Kabi Ibrahim Youssef, 
2.) Ibrahim Ibrahim Youssef, 
3.) Zannouba Ibrahim Youssef, 
4.) Zohra Hassan 1\Iohamed, tous qua

tre proprié taires, s uj e ts ég yptiens, de
m euran t à El Kawadi, Markaz Achmoun 
(Ménoufieh ). 

En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion du 2 Juille t 1934, huiss ier Lafloufa. 
2.) D'un procès-verbal de récolement 

et fixation de vente du 24 Juin 1937, 
huissier Della Marra. 

Objet de la vente: 
!.) i chameau blanc, âgé de 9 an s. 
2. ) 1 taureau rouge, âgé de 10 ans. 
3.) 1 taureau jaune, âgé de 10 an s. 
4.) 1 taureau noir, a vec tach es blan

ches, âgé de 8 an s. 
5. ) 2 bufflesses noires, âgées de 8 e t 9 

ans environ . 
6.) 12 ardeb s de blé. 
Le Caire, le 12 Juillet 1937. 

Pour le poursuivant, 
202-C-59 G. Asfar, avocat. 

Date: Mer credi 21 Juillet 1937, à 10 h. 
a. m. 

.Lieu: au Caire. Id rue E l Falaki. 
A la requê te de «Les Fil s de i\L Ci

curel & Cie. ». 
Contre Hassan Sayed F oda . 
En vertu d' un procès-verbal de saisie

exécution du 28 Oc tobre 19313, hui :::sier 
Sabe tha i. 

Objet de la vente: salon de 6 pi èces, 
salle à m an ge r de 14. pi èces, etc. 

Pour la poursuivan te, 
209-C-66 l\Iuhlberg e t Tewfik, avoca ts. 

Date: J eud i 22 Juill e t 1937, à 11 heu-
res du matin. 

Lieu: au Caire, 10, r ue Doub reh. 
A la requèle de Vl ass is Sara ndinos. 
Contre 1\Iohamed Labib, loca l. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécu lion d u 29 Décembre 1936, hui s
sier Pizzuto, en exécution d'u n juge
m ent ren du par la Chambre Sommaire 
du Tr ibunal ~Iixle d u Caire le 11 No
vem bre 1036, R.G. No. 37/ G2e. 

Objet de la vente: 5 lavabos en faïen
ce, comple ts, avec robine ts, 1 ba ig noire, 
i chauffe-bain en cui vre, etc. 

L e Caire, le 12 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

229-C-82 C. Zarri s, avoca t. 

Ha1e: I\Iercredi 21 Jui ll e t 1937, à 9 h. 
a .m. 

UE'u: à Héli opoli s, rue 1efi sha No. 9. 
A la requête de G. Guyton W es t. 
Contre Chawki Chenouda. 
En , .e.·tu d ' un jugem ent somma ire 

mix te du 19 Décembre 1036, R.G. No. 
4.666/61e. 

Obje t de la vente: piano vertical, gar
niture de salon, tapi s européen. 

Pour le pours uivant, 
221-C-14 Ch. Golding, avocat. 

Journ al des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 22 Juillet 1937, à 11 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Printania, au ga
rage La Pelote. 

A la requê te de la Raison Socia le D. 
Caramitsas & Co. 

Contre le journal «El Guihad », loca l. 
En vertu d'un procès-verbal de sai s ie 

conservatoire du 25 Février 1937, huis
sier G. Dell a Marra, en exécution d ' un 
jugem ent rendu par la Chambre Som
m aire du Tribunal Mixte du Caire le 20 
Février 1937 sub RG. No. 2793/62e, vali
dant la di te saisie. 

Objet de la vente : 1 camion automo
bile Ford. 

Le Caire, le 12 Juillet 1937. 
Pour la pours uivante, 

230-C-83 C. Zarris, avocat. 

Date: J eudi 22 Juille t 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 2 rue Maarouf. 
A la requête de Mos tafa Mohamad. 
Conh·e Joffre do Morelli. 
En vertu d'un procès-verbal de sai sie

exécution du 10 Avril 1937. 
Obje t de la vente: 2 garnitures de bu

reaux, m achines à écrire, tapi s, lu s tres, 
etc. 

Le Caire, le 12 Juill et 1937. 
Pour le pours uivant, 

203-C-GO. F. Chiniara, avocat. 

Date: Sam edi 2'l Juillet 1937, à midi. 
Lieu: au marché d'El vVas ta, Markaz 

El Was ta (Béni-Sou ef). 
A la requête de la Société des Moteurs 

Otto Deutz. 
Contre Mahmoud i\tlohamed Salem. 
En vel:'lu d 'un jugem ent du 26 Février 

1931, r end u pa r la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire, et d 'un pro
cès-verbal de sais ie du 5 Mai 1937. 

Objet de la vente: 50 ardebs de blé. 
P our la r equéran le, 

200-C-65 H. Liebhaber, avoca t. 

Date: Lundi 26 Juille t 1037, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Héliopoli s, rue Ram sès, No. 8. 
A la requê te de : 
1. ) 1\Iichel J. Sapriel, 
2.) Abramino Ezri. 
Conh·e les Hoirs de feu El Sayed Ah

m ed Mal<ram. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 Juin 1937. 
Objet de la vente: riches garnitures de 

sall e à m anger en boi s de mogano, de 
salon s en bois doré e t bronzé, m achine 
à coudre « Sin ger», coffre-Jort, tapis per
sans, rad io « Genera l Electr ic », lu s tres, 
ri deaux, é tagè res, e tc. 

Po ur les pours uivants, 
215-C-GR Charl es Chalom, avocat. 

12 /l3 .lu i Il (' t. 1 0:!7 . 

Date: Sam edi 24 Juillet 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, 5 haret E l Nol (Vieux-
Caire). 

A la requête de Me Marc Cohen. 
Contre Hassan El Beheiri . 
En vertu d 'un procès-verbal du 3 Juil

le t 1937. 
Objet de la vente: garniture de salon, 

li t en cuivre, jardinière, canapé, tables, 
a rmoire, chaises, e tc. 
217-C-70 H. et C. Goubra.n, avoca ts. 

Uate: Jeudi 22 Juille t 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: a u Caire, 14, ru e Saray E l Ez

békieh (Emad E l Dine), jadis 14 ru e El 
Télégraphe. 

A la requête de la Socié té Orientale 
de Publici Lé. 

Contre le Dr. Morsi El Kholi . 
En ver·tu d 'un procès-verbal de sais ie

exécution d u 30 Juin 1937, hui ssier Zap
palà. 

Objet de la vente: 2 garn i tu res de sa
lon, 2 lu s tres, etc. 

Pour la pours uivante, 
227-C-80 Muhlberg et T ewfik, avocats. 

Date: Lundi 26 Juillet 1937, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Ezbe t Mele ika Attia., dépen

dant d ' El Fachn, Markaz El Fachn (Mi
nieh). 

A la requête du Sieur 1. Ancon a èsq. 
Contre L: ekri Guirgui s Morgan. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

du D Novembre 1936, hui ssier Nassar. 
Obje t de la vente: 560 ard ebs de m aïs 

ch am i. 

214-C-67 

Pour le requérant èsq., 
R. J. Cabbabé, 

Avoca t à la Cour. 

Date: J eudi 22 Juille t 1037, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Fayoum, 1\'l a rl<az e t Mou d irieh 

de Fa youm. 
A la requête de llmperial Chemi cal 

Indus tri es (.Egypt). 
Au préjudice du Sieur Mahmoud Ibra

him Da yhoum, proprié ta ire e t commer
çant, s uj e t égypti en, dem eurant à F a
youm, Markaz e t Moudirieh de F ayoum. 

En ve1·tu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal i\Iixte 
du Caire le 15 Avril 1937, R.G. No. 4740, 
62e A.J ., e t d 'un procès-verbal de sais ie
ex éc ution du 19 Ma i 1937. 

Objet de la vente : divers m eubles tels 
que : fauteuils, cha ises, canapés, tapi s, 
ta bles à rallonges, armoires, chaises. 

Le C:airc, le 12 Juillet 1937. 
P our la pours ui va n le, 

Albert Delenda, 
223-C-78 Avocat à la Cou r. 

Comptoir ttaliooal d'Escompte de Paris ! 
Soclèl6 Anonyme t 

Capital 400.000.000 de fraacs entièrement versés. 

Réserves 437.000.000 de franca. 

Agence d'Alexandrie: 11, rue Chérif Pach.a, 
Agence du Caire : 22, rue Maghraby, 
Agence de Port-Saül: angle rues Fouad ler et Eugénie. 

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE. 

~ 

~ 
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l 

~,~##~ 



12/13 Juillet 1937. 

Date: Jeudi 29 Juillet 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Sanhour El Baharia, Markaz 

Ebchaway, Moudirieh de Fayoum. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Radouan Saad Rahil, 
2.) Saad Rahil. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant au 
village de Sanhour El Baharia (Fa
youm). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 14 Février 1936, R.G. No. 
1114 /61e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 11 Mai 1937. 

Objet de la vente: la ré col te de blé 
pendante par racines sur 20 feddans, 
d'un rendement de 4 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 12 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
224-C-77 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 28 Juillet 1937, à ii 
heures du matin. 

Lieu: à chareh El Guizeh No. 52. 
A la requête de Moïse Pinto. 
Contre la Dame Hedeya Hanem Re

faat. 
En vertu de deux procès-verbaux des 

22 Mars et 12 Avril 1937. 
Objet de la vente: bureau, fauteuils, 

canapés, chaises, tapis, classeur, table, 
rideaux, billard, etc. 
218-C-71 Marc Cohen, avocat. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
visé pour date certaine au Bureau des 
Actes Notariés du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 16 Juin 1937 sub No. 5137, en
registré au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 1er Juillet 
1937, No. 176, vol. 54, fol. 142, qu'une So
ciété en nom collectif, sous la Raison SO
ciale «G. N. Nahas, Ph. Khoury et M. 
Ghanem» a été formée entre: 1.) la Rai
~on Sociale Gabriel N. Nahas & Co., so
ciété mixte, ayant siège à Alexandrie, 
rue du Général Earle, 2.) le Sieur Mah
rous Ghanem, propriétaire, sujet égyp
tien, domicilié à Alexandrie, et 3.) le 
Sieur Philippe Khoury, sujet égyptien, 
domicilié à Alexandrie. 

Le siège de la Société est à Alexan
drie. 

La Société a pour objet de s'occuper 
de tous travaux d'imprimerie, typogra
phiques, lithographiques ou autres . 

La durée de la Société est fixée à 5 an
nées à partir du 1er Juin 1937. 

La gestion et la signature sociales ap
partiennent aux trois associés. 

La Société ne sera valablement enga
gée que par la signature de M. Gabriel 
N. Nahas représentant la Raison Sociale 
Gabriel N. Nahas & Co., signant person-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

nellement, conjointement avec l'un des 
deux autres associés et sous l'enseigne 
«Imprimerie Faroukieh». 

Pour extrait conforme à l'original. 
Alexandrie, le 18 Juin 1937. 

Pour la Société 
«G . N. Nahas, Ph. Khoury et M. 
Ghanem», 

212-A-63'!. C. Saroliçlis, avocat. 

D'un acte sous seing privé en date du 
1er Juillet 1937, visé pour date certaine 
le 2 Juillet 1937, No. 5512, et enregistré 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 8 Juillet 1937 sub 
No. 187, vol. 54, fol. 151, il résulte qu'une 
Société en nom collectif, sous la Raison 
Sociale de «Frigieri Frères» a été consti
tuée entre les Sieurs Joseph Frigieri et 
Francis Frigieri, tous deux britanni
ques et associés en nom indéfiniment 
responsables, avec siège à Alexandrie, 
boulevard Saad Zaghloul, No. 2, ayant 
pour objet le commerce de quincaille
rie. 

Le capital social est de L.E. 12000 ap
porté par les deux associés à raison de 
moitié chacun. 

La Société est formée pour une durée 
de deux années à partir du 1er Juillet 
1937. Elle est renouvelable par tacite re
conduction pour une nouvelle période 
similaire, aux mêmes termes et condi
tions à moins d'un préavis par écrit 
donné par l'un des associés à· l'autre 
trois mois auparavant. 

La gestion et la signature sociales ap
partiennent aux deux associés ci-des
sus mentionnés, agissant conjointe
ment. 

Alexandrie, le 8 Juillet 1937. 
Pour Frigieri Frères, 

194-A-624 Ugo Gauci, avocat. 

A vis Complémentaire. 

A l'annonce de la Société en comman
dite simple sous la dénomination « So
ciété Financière & Commerciale » et la 
Raison Sociale « Orfanidis, Saloumidis 
& Co. », parue dans le No. 2236 en date 
des 5 et 6 Juillet 1937 de ce Journal, il y 
a lieu d'ajouter : 

Capital social: L.E. 5500. 
Montant de la commandite: L.E. 4000. 
Alexandrie, le 9 Juillet 1937. 

Pour la Société, 
200-A-630 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

MODIFICATIOI\. 

Il appert des procès-verbaux dont co
pies conformes ont été déposées au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 10 Juillet 1937 sub No. 
185, vol. 54, fol. 150, que lets Assemblées 
Générales Extraordinaires des Action
naires de l'Alexandria Pressing Compa
ny S.A.E., tenues en date des 3 et 211 
Juin 1937, ont modifié comme suit l'ar
ticle 4 des Statuts de la dite Société: 

Article 4. 
(Texte Nouveau). 

Le capital social est fixé à Livres 
Egyptiennes deux cent vingt-cinq mil
le; il est divisé en cinquante-six mille 
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deux cent cinquante actions de Livres 
Egyptiennes quatre chacune. 

Alexandrie, le 10 Juillet 1937. 
Pour l'Alexandria Pressing 
Company S.A.E., 

237-A-638. J. Cat.zeflis, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing privé du 
31 Mai 1937, visé pour date certaine au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte d'Alexandri e le 16 Juin 1937, No. 
5136, et enregis tré au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d 'Alexandrie le 1er 
Juillet 1937, No. 175, vol. 54, fol. 142, que 
la Société en commandite simple, sous 
la Raison Sociale «Philippe Khoury & 
Co», constituée entre les Sieurs Philip
pe Khoury, Mahrous Ghanem et un 
commanditaire dénommé au dit acte, 
par acte en date du 1er Juin 1936, ,et en
regis tré au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie, a été dissoute 
à partir du 31 Mai 1937. 

Pour extrait conforme à l'original. 
Alexandrie, le 18 Juin 1937. 

Pour la Société dissoute, 
210-A-632. C. Sarolidis, avocat. 

Il appert d'un acte sous seing privé, 
portant la date certaine du Bureau des 
Actes Notariés du Tribunal Mixte d'Ale
xandri e, du 29 J"uin 1937 No. 5444, trans
crit au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 9 Juillet 1937 
No. 186, vol. 54, fol. 151, que la Société 
en nom collectif formée entre Marios 
Andréou et Evangelos Zimbekis, tous 
deux commerçants, demeurant à Ale
xandrie, so us la Raison Sociale «M. An
dréou & Ev. Zimbeki s» et enregis trée au 
Greffe du Tribunal i\'lixte de Commerce 
d'Alexandri e le 24 Avril 1936 No. 244, 
vol. 52, fol. 19!1, a été dissoute, le Sieur 
Ev. Zimbekis s'é tant retiré et le Sieur M. 
Andréou ayant assumé l'actif et le pas
sif el ce à par tir du 22 Mai 1936. 

Alexandrie, le 1er Juill et 1937. 
Pour i\1. Andréou e t Ev. Zimbekis, 

211-A-633. C. Sarolidis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CO~STITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé du 28 Juin 
193î, visé pour date certaine le 30 Juin 
1937 sub Nos. 3060 et 3061, enregistré 
au Greffe Commercial du :r'ribunal Mix
te du Caire sub No. 178/62e, il appert 
qu 'une Société en commandite simple 
a été constituée sous la dénomination 
« Ditta Luciano Bertè » et la Raison So
ciale «V. Bertè, V. Gaeta & Co. succes
sori», entre MM . Vincenzo Bertè et Vin
cenzo Gaeta, citoyens italiens, demeu
rant au Caire, comme associés indéfini
ment responsables, et un associé com
manditaire, de nationalité italienne. 

La Société a son siège au Caire. Elle 
a pour objet l'entreprise de travaux en 
fer forgé en général. 

Le capital social est de L.E. 8482,500 
versé en parts égales par les associés en 
nom et le commanditaire. 
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La durée de la Société est de cinq ans 
à partir du 1er Juin 1937. Elle se renou
vellera de plein droit de ci nq ans en 
cinq ans à moins de dédit donné par un 
associé un an avan t l' expiration. 

La gérance et la signature sociale ap
partiennent séparément aux associés en 
nom. 

La Société a assumé l'actif et Je pa;;;
sif ai nsi que la contin uation des affaires 
de l'ancienne Raison Socia le Luciano 
Bertè, successori V. Bertè & V. Gae ta 
& Co. qui existait entre les mêmes par
ties suivant con trat enregistré au dit 
Greffe sub No. 133/5/e et qui es t expirée 
le 31 ~1ai 1937. 

Le Caire, Je 10 Juill et Hl31. 
Pour V. Bertè, V. Gaeta & Co. suce., 

222-C-73 U. Spallanzani, avocat. 

Par acte sous seing privé visé pour da
te certaine au Trib unal Mixte du Caire, 
lP. 29 Juin 1937, No . 3037 et enregistré au 
Greffe Commercial du même Tribunal, 
le 3 Juillet 1937, sub No. 175/62e A.J. 

Entre Salem Guirguis, sujet local, de
meurant au Caire, et un commandi taire, 
il a été formé une Société en commandi
te s imple, sous la Ra ison Sociale Salem 
Guirgui s & Cie, avec siège au Caire. 

Durée: cinq ans et onze jours, à par tir 
du 20 Mai 1937. 

Objet: fabr ication et ven te des savons 
en général. 

Capital: L.E . 9000 dont L .E. 2000 par 
l'associé re sponsable e t L.E. 7000 par le 
commanditai re . 

La signaturé, la d irection et la gestion 
appartiennent au Sieur Salem Guirgu is. 

Le Caire, le 3 Juillet 1937. 
Pour la Rai son Sociale Salem 
Guirguis & Cie., 

232-C-85. Michel Mardini, avocat. 

MARQUES DE fABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: United Egyptian Salt Ltd, 

société anonyme anglaise, ayant siège à 
Alexandrie, rue Adib, No. 5. 

Date et No. du dépôt: le 6 Juillet 1937, 
No . 851. 

Nature de l'enregistrement: Marqu e 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: un dessin représentant 
un cube à l'intérieur duquel se trouve 
un s phinx allongé, vu de profil e t ayant 
l'inscription «Tracte Mark» à gauch e, sa 
traduction en langue arabe à droite et 
au-desso us les inscri p tions : 
U~ITED EGYPTIAN SALT LD.HTED 

Ground Salt 
1 kilogr. 

avec leur traduction en lang ue arabe. 
Ce dessin et ces in scriptions servant 

de marqu e de fabrique à la société dé
posan te, doivent être reproduits sur des 
sacs en papier. Sur chacun des côtés la
téraux des dits sacs le dessin repré
sentant le cube contenant le sphinx se 
trouvera en outre troi s fois reproduit. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Le présent enregis trement es t effectué, 
selon déclara tion de la r equérante, en 
complément de celui opéré a u Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 2o Novembre Hl24, 
vol. 8, No . oî, fol. 102. 

Destination: pour servir à identifier 
notammen t le se l Jin mis en vente par 
la société déposante. 
213-A-635. Wallace et Tagher, avocats. 

Applicant: Hungarian Hubber Goods 
Factory Limited, of X. Kerepesi-ut 17, 
Budapest. 

Date & No. of deposit: 7th July 1937, 
No. 852. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 18 & 26. 

Ilescription: word: « LATICEL ». 
Destination: Rubber of spongey, po

rous or cellu lar structure and articles 
of ali kinds entirely or partly made 
th ereof. 
Hungarian Rubber Goods Factory Ltd. 

201-A-631 

Applicanl: George Dobie & Son, Ltd., 
of Four Squa.re \:V orks, Paisley, Scot
land. 

Date & No. of rcf! istration: 8th July 
1937, No. 85!1. 

Nature oî rcgistralion: Renewal Marl<, 
Class 23. 

Descdplion: worcls «Four Square» 
across th e dev iee of four squares . 

Destinalion: Tobacco, whether manu
factured or unmanufactured, including 
cigarettes and cigars . 

G. Magri Overend, Paten t Attorney. 
241-A-642. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: Société Egyptienne d'In

du s trie de Tissus Eponge, J. Buhler & 
Co., ayant siège à Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 1er Juill et 
1937, No. 23. 

Nature de l'enregisll·ement: Dessin. 
Description: un dessin représentant 

SJ.,Ir un fond de carrés, différents des
sin s d'arabesqu es. Dans la partie infé
rieure une guirlande dé fleurs au-des
sus de laquelle se développe une acan
the s tylisée sur les branches de laquel
le sont ass is d'un côté et de l'autre deux 
en fants nus se regardant. 

UcslinaUon: la déposante en tend uti
liser le dess in dont s'agit pour les es
su ie-main s de sa fabr ication et que par 
le présen t enregistrement elle s'en ré
serve la propriété e t reproduction ex
clusives. 
1!)2-A-622 N. Vatirnbella, avocat. 

La reproduction des clichés· 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaQon. 

1 2/ 1 :1 J u i Il cL 1937. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 
Cinq conco urs pour postes d'interprè

tes près ce Tribunal auront lieu au Pa
lais de Justice Mix te du Caire, dans les 
langues et aux jours e t heures ci-après: 

1. ) Samedi 9 Octobre 1937 à 9 h. a.m. 
Lang ues: arabe et française. Seuls les li
cencies en droit son t admis à ce con
cours. 

2.) Lundi ii Octobre 1937, à 9 h . a.m. 
Langues: grecque, arabe et française. 

3.) Mardi 12 Octobre 1937, à 9 h. a.m. 
Langues : italienne, arabe et française. 

4. ) Samedi 16 Octobre 1937, à 9 h. a.m. 
Langues: anglaise, arabe et française. 

5.) Samedi 16 Octobre 1937, à 9 h. a.m. 
Langues : allemande, arabe et française. 

Ne seront admis à ces quatre derniers 
concours que les porteurs de Diplômes 
Secondaires. 

La connaissance parfaite des langues 
faisant l'obje t de chaque épreuve es t in
di spensable. 

Les candidats devront être âgés de 24 
ans révolus. 

Les demandes d' inscription devron t. 
préciser auquel des 5 concours le can
didat entend participer; être présentées 
au Secré taria t du Greffi er en Chef de ce 
Trib un al, au plus tard le 30 Septembre 
1937 à ii h. a.m. et être accompagnées, 
pour les non fonctionnaires de l'Etat, 
des pièces suivantes : 

a) Extrait de l'acte de naissance, 
b ) Certificat de bonnes vie et mœurs, 
c) Extrait du Casier Judiciaire, 
d ) Diplômes d'Etudes . 
Les demandes des fonctionnaires de 

l'Eta t ne seront prises en considération 
qu'autant qu 'elles parviendront par la 
voie adminis trative et qu'elles seront 
accompagnées du dossier individuel du 
postulant. 

Toute demande ne remplissant pas les 
conditions ci-haut indiquées, sera écar
tée. 

Les concours comporteront des épreu
ves écrites qui auront lieu aux dates 
précitées et des épreuves orales dont la 
dale sera ultérieurement fixée. 

Ne seront admis à l'épreuve orale que 
les cand idats qui auront obtenu à l'écrit 
les 2/3 au moins des points. 

Les candidats choisis devront se sou
mettre à toutes les prescriptions des lois 
et règlements e t subir la visite médicale 
pour la constatation de leur aptitude 
physique avant leur nomination. 

Le Greffier en Chef p.i., 
i89-DC-51t2 (3 CF 10/13/15) A. Keun. 
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·1 ribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

5.7.37: Min. des Wakfs c. Abdel Sa
mad Hassan Mohamed. 

5.7.37: Fiat Oriente c. Said Mohamed 
Al y. 

5.7.37: Min. Pub. c. Hussein Abdel 
Kerim Osman. 

6.7.37: S.E. le Gouverneur d'Alexan
drie c. Dame Eugénie Kolikia. 

6.7.37: Min. Pub. c. F. Falcoff. 
6.7.37 : Min. Pub. c . Dimitri Niamous

taki. 
6.7.37: Min. Pub. c. Bekhor Mordokhai 

El Madyouni . 
6.7.37: Min. Pub. c. J ean Athanassia

dis . 
7.7.37: Greffe des Distrib. c. Aly Mo-

hamed Chahine. 
7.7 .37: Walter Podesta c. Aly Hassan. 
7.7.37: Min. Pub. c. Giacomo Moralli. 
8.7.37: Dame Riccarda veuve J. Ben-

nett c. Eustratiou Stamos Papadimi
triou. 

8.7.37 : Min. Pub. c. Alfredo de Ferra
ri (2 actes). 

8.7 .37: Min. Pub . c. Salem Gomaa 
Hassanein . 

8.7.37 : Min. Pub. c. Hassan Ghazouli 
Hamza. 

8.7 .37: Min. Pub. c. Vassil iou Kara
khalios. 

8.7.37: Min. Pub. c. Georges Torma
noff. 

8.7.37: Min. Pub. c. Yanni Katselidis. 
8.7.37: Min . Pub. c. Nicolas Costa Dra

cos . 
8.7.37: Min. Pub. c. Aly Diab Man

sour. 
8.7.37: Min. Pub. c. Antoine Georges 

Gazaglis. 
10.7.37: Min. Pub . c. Mohamed Mof

tah Adam. 
10.7.37: Dr Riad Scan dar c. Panayotti 

Economidès. 
10.7.37: R .S. Papantoniou Archiman

dritis & Co c. J ean Scanavi. 
10.7.37: Min. Pub . c. Xenophon Nico

as. 
10.7.37: Min . Pub. c. Mario Georges 

Anos . 
10.7.37: Dlle Artémis Michailoudis & 

Ct. c. Aly Sià Ahmed Mohamed Seid. 
Alexandrie, le 10 Juillet 1937. 

234-DA-543. Le Secrétaire, T. Maximos . 
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AVIS O(S SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Location de Tcnains. 

Abdou Aly El Ezabi, Gardien Judiciai
re du Wakf de feu Mohamed Aga Laz, 
informe le public qu'une loca tion de ter
rains de 330 feddan s, 5 kirats e t 20 sah
m es sis à Salamant, à la gare d 'Enchas, 
Markaz Belbeis (Charkieh), sera mise 
aux enchères publiques pour l' année 
agricole 1937-1938, prenant fin le 31 Oc
tobre 1938. 

Tous ceux qui désirent prendre part 
à ces enchères n 'auront qu'à vi siter les 
terrain s et demander tous renseigne
ments au bureau du Gardien Judiciaire. 

La date des enchères publiques aura 
lieu le Dimanche 25 Juillet 1937, dès 10 
h . a.m., au bureau du Gardien Judiciai 
re, au Caire, shareh El i\-Iadbaa El Ah
lieh, Boulac. 

Le Gardien Judi ciaire se réserve le 
droit d'accep ter ou de refuser toute of
fre qui lui serait présentée, sans en don
ner de motifs. 

223-CM-76 

Abdou Aly El Ezabi, 
Négocian t en charbon, 
Boulac - Le Caire. 

.A.VIS DIVERS 
=====================-=-~========= 

Demande d'Inscription 
en Qualité d'Agent de Change. 

Par lettre en date du 6 1\'Iars 1937, le 
Sieur Théodore A. Ralli a demandé son 
inscription, en qualité d'Agent de Chan
ge, auprès de la Bourse des Valeurs d'A
lexandrie, comme associé en nom soli
dairemen t responsable de l'Agence de 
Bourse Ant. Th. Ralli & Co. 

La prés en te insertion est faite à telles 
fin s que de droit. 

Alexandrie, le 9 Juillet 1937. 
Pour le Sieur Théodore A. Ralli, 

Sté fi N. Ki troeff, 
191-A-621 Avocat à la Cour. 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

33, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 
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- SPECTACLES -
~LEX.&.ND:BIE: 

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 8 au 14 Juillet 

PORT-ARTHUR 
avec CHARLES V ANEL et DANIELLE DARRIEUX 

Ciné-Jardin MAJESTlC 

du 8 au 14 Juillet 

TO MARY WITH LOVE 
avec W A RN ER BAX TER et MIRNA LOY 

Cinéma RIALTO du 7 au 13 Juillet 

THE GARDEN MURDER CASE 
avec 

EDMUND LOWE et VIRGINIA BRUCE 

Cinéma RIO du 8 au 14 Juillet 

PUBLIC ENEMY'S WIFE 
avec 

MARGARET LINDSAY et PAT O ' BRIEN 

Cinéma STRAND du 7 au 13 Juillet 

THE AMATEUR GENTLEMAN 
j 

avec 

DOUGLAS FAIRBANKS e t ELISSA LAND! 

Cinéma LIDO du 8 au 14 Ju illet 

CHAMPAGNE W AL TZ 
avec FRED MC MURRAY et GLADYS SWARTHOUT 

THE SANDERS OF THE RIVER 

Cinéma ROY du 13 au ! 9 Juillet 

THE SCARLET PIMPERNELL 
avee LESLIE HOWARD et MERLE OBERON 

OUR DAIL Y BREAD 

Cinéma KURSAAL du 7 au 1J Juillet 

THE TRAIL OF THE LONESOME PINE 
avec SYLVIA SIDNEY 

CHARLIE CHAN À SHA,NGAI 
avec WAR!IIER OLAND 

Cinéma ISIS du 8 au l-l Juillet 

HELL BELOW 
avec 

ROBERT MONTGOMERY et MADGE EVANS 

1 

Cinéma LA GAITÉ (lbrabimieb) 
En plein air Tél. 25225 

du 8 au 14 Juillet 
BONNIE SCOTLAND 

avec LAUREL et HARDY 
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PARTICIPEZ AU CONCOURS GRATUIT OPEL 

Voùs n'aurez rien à débourser pour participer au Concours 
_Gratuit Ope!. .. vous n'aurez à assumer absolument au
cune obligation et cependant vous courrez la chance de 
gagner l'un des tro is prix de valeur en participant à cette 
intéressante compétition. Inscrivez vos nom at adresse en 
lettres majuscules sur le coupon au bas de C"ette feuille et · 
transmettez le par poste à la · <?enerol Motors Hear East 
S A. Vous recevrez par retour de courrier une brochure 

1 

explicative contenant tous les renseignements et indica
tions relatifs au Concours Gratuit Opel, ainsi qu'une 
formule d'admission. En résumé, ce Concours consiste à 
former une liste au moyen des 15 principoles caractéris
tiques de I'Opel Kadett, dans leur ordre d'importance 
correspondant selon vous, à celui qui sera désigné e~ 
défini ti ve par le suffrage populaire. 

AGENCES OPEL EH. EGYPTE 

ARMAND BEINISCH, 
19, Shor•o Sohmon Pocho, 

Le Coore 

LOUIS MAGAR 
58, Rue Fouod 1er 

Ale .w;ondr•e 

ELIE G . DEEB, 
Monsuroh. 

AMIN MALATY, 
Mnieh. 

DETACHEZ CE COUPON ET ADRESSEZ LE A: 

GENERAL MOTORS NEAR EAST S/A. 
SAC POSTAL, A.LEXAIIDRIE 

LOUIS MAGMI _ 
As.:,IQ•Jt 

Veuillez me faire parvenir la brochure explicative relative 
au Concours Gratuit Opel - sans aucune dépense ou 
obligation quelconque de ma part. 

iNOM ~ --------~ ---- - -- - ------ _ _ _ 

ÂDRESSE --- ·----'----- ~--- -- -- ------ - --
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